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Promotrice et protectrice des droits humains, la publication de ce 
bulletin des arrêts constitue le premier pas que l'autorité judiciaire fait 
dans le cadre de l'information juridique et judiciaire des justiciables. Plus 
laborieuse aujourd'hui, nous l'espérons plus aisée demain grâce à la 
création avec le concours de la susdite "RCN - Justice et Démocratie", 
d'une banque des données juridiques dont sera dotée notre Service et 
l'installation dans notre Bibliothèque centrale d'un support informatique 
performant et accessible à tous. 

Le chemin est long, mais plus long est aussi le voyage qui 
commence toujours par un pas. 





La Cour suprême constate que l'avocat YOKA MANGONO qui a 
déposé ce mémoire en réponse n'a pas produit la procuration spéciale 
exigée par les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance-loi du 8 janvier 
1969 relative à la procédure devant elle. Ainsi, ce mémoire est irrecevable. 
En conséquence, la Cour n'examinera pas la pertinence de l'exception 
d'irrecevabilité contenue dans ledit mémoire. 

Dans leur pourvoi, les demandeurs présentent un moyen unique tiré 
de la violation des principes généraux du droit, et de la violation des droits 
de défense en ce que, la Cour d'appel n'aurait pas dû déclarer l'arrêt 
attaqué contradictoire ni accepter des conclusions déposées après la clôture 
des débats étant donné qu'à la dernière audience au cours de laquelle la 
cause fut prise en délibéré, la défenderesse en cassation alors appelante, 
n'avait pas comparu ni personne pour elle. 

La Cour suprême constate des Cléments du dossier que, la Cour 
d'appel a qualifié sa décision de contradictoire à l'égard des parties alors 
que selon l'arrêt attaqué et les feuilles d'audience, à la dernière audience 
tenue le 2 juin 1976 au cours de laquelle la cause fut prise en délibéré, la 
défenderesse alors appelante, n'avait pas comparu ni personne en son nom 
et avait en outre déposé ses conclusions après que l'audience ait été levée. 

Pour avoir statué dans ces conditions, la Cour d'appel aurait dû 
déclarer rendre sa décision par défaut à l'égard de la défenderesse d'une 
part ; d'autre part, elle n'aurait pas dû accepter des conclusions déposées 
après la clôture des débats ni asseoir comme elle l'a fait, sa décision sur 
des conclusions non communiquées aux demandeurs. 

Il s'ensuit en agissant ainsi que la Cour d'appel a violé les principes 
généraux du droit visés au moyen, lequel est fondé. La Cour suprême 
soulève en outre d'office un moyen d'ordre public tiré de ce que le litige 
opposant les parties constituant une cause communicable, au lieu de se 
référer à sagesse comme il l'a en l'espèce fait, le Ministère public était, au 
terme de la dis~osition de l'article 10 alinéa 8 de l'ordonnance-loi Dortant 
code de l'organisation et de la compétence judiciaires, tenu de donner un 
avis en vue d'éclairer les juges. Ainsi ayant statué sans avis du Ministère 
public, la Cour d'appel a violé les dispositions légales pré-rappelées. 

Pour ces raisons ; 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matière$ civile et commerciale : 

Le Ministère public entendu ; 

Dit le mémoire en réponse irrecevable ; 



















du 10 décembre 1973, fit droit à la demande de Kilembo tendant à sortir 
de la deuxième lignée de ce clan pour être intégré dans la troisième lignée 
à laquelle il prétendait appartenir, ayant des ancêtres communs avec la 
demanderesse et les défendeurs NKULU NDONTONI et BUNGA 
NDOFUNSU. 

Suite au refus de ces deux derniers de voir intégrer Kilembo à leur 
lignée, la demanderesse, en sa qualité de chef de clan les assigna devant le 
même tribunal qui, par jugement R.T.Z. 67/74 du 25 février 1974, décida 
l'intégration de KILEMBO à la troisième lignée et condamna les 
demandeurs à des amendes du chef "d'insistance à l'expulsion" de 
KILEMBO de cette lignée. 

Sur appel des défendeurs relevé le 10 mai 1974, le Tribunal de sous- 
région de Banza-Ngungu infirma le 13 mars 1976 le jugement entrepris et, 
statuant à nouveau, dit injustifiée l'intégration de KlLEMBO à la troisième 
lignée du clan Zinga. 

Par son pourvoi du 18 octobre 1977, la demanderesse sollicite la 
cassation de cette dernière décision. 

Contre ce pourvoi, les défendeurs ont introduit un mémoire en 
réponse. Mais ce mémoire doit être écarté des débats, étant donné que 
l'avocat MBUNGU, qui l'a signé et déposé n'était pas muni de procuration 
spéciale. 

Le Ministère public oppose au présent pourvoi un moyen déduit de 
la méconnaissance d'une règle intéressant l'ordre public, et pris de la 
violation du principe de l'autorité de la chose jugée, en ce que le juge 
d'appel aurait dû annuler le jugement R.T.Z. 67/74 du 25 février 1974 du 
Tribunal de zone de Madimba, étant donné que cette dernière décision 
violait l'autorité de la chose jugée consacrée dans cette affaire par le même 
tribunal de zone par son jugement R.T.Z. 11/74 du 10 décembre 1973. 

Ce moyen n'est pas recevable. 

En effet, le principe de l'autorité de la chose jugée, n'est pas d'ordre 
public, en matière de droit privé. Le Ministère public ne peut donc 
l'opposer au présent pourvoi, sur base de l'article 45 de la procédure 
devant la Cour suprême de justice. 

Sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres moyens de la 
demanderesse, la Cour statue uniquement sur le deuxième moyen pris de la 
violation de I'article 1" de l'ordonnance du 14 mai 1886, en ce que le 
jugement entrepris n'a pas été rendu par le juge ayant siégé dans l'affaire 



depuis le début jusqu'à la fin de l'instruction de la cause, qu'il est un 
principe général du droit selon lequel la cause'doit être jugée par les 
magistrats qui ont siégé dans l'affaire depuis le début jusqu'au prononcé et 
que s'il y a changement dans la composition du siége, le tribunal 
procédera à la réouverture des débats et reprendra l'instruction de la cause. 

Dans le développement du moyen, la demanderesse reproche au 
tribunal d'appel de n'avoir pas procédé régulièrement à la réouverture des 
débats, lorsqu'à la suite de l'cmpêchement d'un membre de la composition 
précédente, le juge UTSHUDI dut compléter le siége à partir du 15 janvier 
1970. 

II ressort des plumitifs d'audience qu'effectivement la composition 
du siége a dû varier, à plusieurs reprises depuis l'audience introductive du 
13 novembre 1975 jusqu'à la date susvisée. 

En effet, après les audiences de remise des 13 et 27 novembre 1975, 
le siège, composé des juges DZANKON, NDONGALA et KABEA, 
procède à l'instruction, de la cause à l'audience du Ildécembre 1975 ; 
après l'audition des parties, les débats sont déclarés clos et la cause est 
prise en délibéré ; le jugement devrait intervenir le 25 décembre 1975. A 
cette date, le juge BOKETE intervient, en remplacement du juge 
LABEYA. Aucun résumé des débats n'est fait au plumitif d'audience et 
les parties ne sont pas réentendues. A leur demande, la cause est remise à 
l'audience du 15 janvier 1976 pour l'audition des témoins. A cette 
audience le juge UTSHUDI entre dans la composition du siège à la place 
du juge BOKETE. Il siégera jusqu'à la fin du procès, sans que le tribunal, 
qui a continué l'instruction de l'affaire, ait jugé nécessaire, malgré le 
changement intervenu dans la composition du siège, d'ordonner la 
réouverture des débats et les parties dûment appelée.. de faire le résumé des 
débats antérieurs. 

Ce faisant, le juge d'appel, a dans le cas d'espèce, violé le principe 
général du droit visé au moyen. Celui-ci est donc fondé et entraîne 
cassation totale de la décision attaquée. 

Pour cette raison, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matières civile et commerciale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Rejette le mémoire en réponse ainsi que le moyen du Ministère 
public ; 





2. FIN DE NON-RECEVOIR - MANQUE GRIEF ET OBJET POURVOI - 
DECISION APPEL ENTERINANT IRREGULARITES COMMISES PAR 
PREMIER JUGE - EXISTENCE GRIEF ET OBJET - NON FONDEE 

N'est pas fondée et doit être rejetée, une j n  de non recevoir d'un pourvoi 
pris de l'absence de grief el d'objet lorsque ce pourvoi est formé contre 
une décision du juge d'appel à laquelle le demandeur reproche de s'être 
approprié des irrégularités commises par le premier juge. 

II. PROCEDURE PENALE 

DECISION APPEL DONNANT ACTE DESISTEMENT - INOPPOR- 
TUNITE EXAMEN FOND - MANQUE EN FAIT 

Manque en fait et ne peut être reçu, le moyen qui reproche à la décision 
attaquée de ne s'être prononcée ni sur la peine ni sur un renvoi des 
poursuites alors que le juge d'appel qui avait donné au défendeur acte de 
son désistement, ne pouvait en connaître du fond. 

ARRET {R.P. 251) 

En cause : PENGI LEMBA DIKANX demandeur en cassation. 

Contre : MINISTERE PUBLK et NDENGU YANGWENGE, 
défendeurs en cassation. 

Le pourvoi du citoyen PENGI LEMBA, introduit et confirmé 
.respectivement le 26 mars et le 26 mai 1975, tend à obtenir la cassation du 
jugement contradictoire du 21 mars 1975 par lequel le Tribunal de 
première instance de Bandundu, saisi des appels que le deuxième 
défendeur et le demandeur en cassation avaient dirigés contre le jugement 
rendu le 18 octobre 1974 par le Tribunal de sous-région de Kikwit et qui a, 
d'une part décrété le désistement d'appel et déclaré fondée l'exception 
soulevée par le deuxième défendeur, et, d'autre part rejète l'exception 
soulevée par le demandeur en cassation qu'il condamna en conséquence à 
la moitié des frais, payable dans le délai de la loi ou, à défaut, à 7 jours de 
contrainte par corps. 

Dans son mémoire en réponse le deuxième défendeur conclut à 
l'irrecevabilité de ce pourvoi pour absence de grief et d'objet. II allègue 
que ce pourvoi n'est pas dirigé contre le jugement rendu en appel et que le 
jugement en appel n'a causé aucun grief au demandeur ; de son coté le 
demandeur sollicite dans son mémoire en réplique le rejet du mémoire en 
réponse aux motifs que ce mémoire est signé par un avocat non porteur de 
procuration spéciale, qu'il ne mentionne pas l'élection de domicile dans la 
vlle de Kinshasa et qu'il n'a pas été produit en autant d'exemplaires qu'il 
y a de parties à la cause ; 



La C ~ u r  considère que la demande de rejet du mémoire en réponse 
n'est pas fondée. En effet, concernant le premier grief, elle constate qu'il 
se trouve au dossier judiciaire une procuration spéciale aux fins de 
cassation, donné le 30 mai 1975 à l'avocat KANKONDE, signataire du 
mémoire incriminé, et reçu au greffe de la Cour suprême de la justice le 20 
juin 1975 en même temps que ce mémoire ; par ailleurs ledit mémoire 
porte mention de l'élection de domicile dans la ville de Kinshasa, au 
cabinet de cet avocat; quant à l'insuffisance du nombre d'exemplaires 
supplémentaires de ce mémoire, la Cour constate que ce grief est fondé 
mais il est sans intérêt, le demandeur ne prouvant pas qu'il en est résulté 
un préjudice dans son ohef, d'autant plus que ce mémoire a pu être notifié 
à toutes les parties intéfessées ; il sera dès lors pris en considération par la 
Cour ; 

Concernant l'exception d'irrecevabilité du pourvoi, tirée de 
l'absence de grief et d'objet, cette exception n'est pas fondée. En effet, ce 
pourvoi est formellement dirigé contre la décision rendue en appel et 
reproche à cette décision notamment de s'être appropriée des irrégularités 
commises par les premiers juges ; 

Dans son premier moyen, le demandeur invoque la violation 'de 
l'article 17 alinéa 1" de la Constitution du 15 août 1974, en ce que le 
dispositif du jugement entrepris ne se prononce ni sur la peine principale ni 
sur le renvoi des poursuites, ce qui équivaut à une absence totale de 
motivation ou à une contradiction dans la motivation. Ce moyen manque 
en fait ; en effet, pour avoir donné an défendeur en cassation acte de son 
désistement d'appel, le jugement entrepris n'avait plus à prononcer ni la 
peine principale ni le renvoi des poursuites. 

Le deuxième moyen est tiré de la violation de I'article 3 de 
l'ordonnance-loi no 741025 du 9 février 1974 relative aux mesures de 
répression contre les manœuvres tendant à faire échec aux décisions 
économiques du 30 novembre 1973, en ce que le jugement attaqué a omis 
de constater que le premier juge était incompétent en la matière. Ce 
deuxième moyen manque en fait. En effet, le juge d'appel n'a pas eu à 
statuer sur le fond du litige, s'étant limité à constater le désistement 
d'appel du défendeur en cassation et à déclarer irrecevable l'appel du 
demandeur en cassation ; 

Le troisième moyen est pris de la violation de I'article 54 du code de 
procédure pénale et de I'article 1" de l'ordonnance du 14 mai 1886, en ce 
que le jugement attaqué a confirmé le jugement du premier degré alors que 
la juridiction qui l'avait rendu était saisie d'une citation directe introduite à 
l'insu du demandeur en cassation par une personne non spécialement 
mandatée à le faire et avait omis de donner au demandeur acte de son 
désistement d'action faute d'intérêt ; 





COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERES CIVILE 

ET COMMERCIALE 

Audience publique du 19 mars 1980 

PROCEDURE CIVILE 

1. PROCURATION DITE SPECIALE - PRESENCE MENTIONS 
ESSENTIELLES POUR VALIDITE : OBJET, DATE DECISION 
ENTREPRISE, JURIDICTION AYANT RENDU CELLE-CI, NOMS 
PARTIES - CARACTERE BIEN SPECIAL 

Est bien spéciale une procuration autorisant l'avocat à introduire un 
pourvoi en cassation et indiquant la date du prononcé de la décision 
entreprise, la juridiction qui l'a rendue et les noms des parties. 

2. POURVOI CONTRE DECISION SIGNIFIEE DEUX FOIS - DEPOT 
TARDIF POINT DEPART COMPUTATION DELAI - PREMIERE 
SIGNIFICATION VALABLE - NON NECESSITE EXAMEN SECONDE 
SIGNIFICATION - REJET 

Doit être rejeté pour cause de tardiveté le pourvoi formé en dehors du 
délai, la seule sign9cation faite conformément a la loi, étant valable, fixe 
le point de départ de computation de délai pour l'introduction du pourvoi 
sans qu'il soit nécessaire d'examiner la validité de la seconde 
signification. 

ARRET (R. C. 230) 

En cause : BOTOMBIA, demandeur en cassation. 

Contre : I. B. M-ZAIRE, défenderesse en cassation. 

Par sa requête reçue le 21 avril 1976 au greffe de la Cour suprême de 
justice, le citoyen BOTOMBIA sollicite la cassation de l'arrêt 
contradictoire rendu le 14 juin 1974 par la Cour d'appel de Lubumbashi 
qui lui a été signifié le 12 septembre 1974 ; 

Cet arrêt avait déclaré prescrite, l'action originaire intentée par le 
demandeur en cassation contre son employeur, la société IBM-ZAIRE 
pour rupture abusive du contrat d'emploi et avait, en conséquence, annulé 
le jugement du Tribunal de première instance de Lubumbashi condamnant 
celle-ci à payer au demandeur la somme de 65.000 Z ; 



Dans bon mémoire en réponse, la défenderesse en cassation soulève 
deux exceptions d'irrecevabilité de la requête l'une basée sur le dépôt 
tardif de la dite requête et l'autre, sur le caractère énéral de la procuration 5 spéciale dont était porteur l'avocat NKALA MBO E. 

Contrairement aux allégations de la défenderesse, la Cour relève que 
la procuration dont l'avocat NKALA MBOTE était porteur, est bel et bier; 
spéciale car elle l'autorise à introduire un pourvoi en cass~tion contre 
l'arrêt rendu le 14 juin 1974 par la Cour d'appel de Lubunjbashi dans la 
cause qui l'oppose à la société IBM-ZAIRE. 

Quant à l'exception relative à la tardiveté, il résuli.: du dossier de la 
cause que l'arrêt entrepris a été effectivement signifié le 12 septembre 
1974 au demandeur en cassation en personne par l'huissier MATENDE. 

Cette signification ayant été faite conformément à la loi est valable et fixe 
le point de départ de computation de délai pour l'introduction du pourvoi, 
sans qu'il ne soit nécessaire d'examiner la validité de la seconde 
signification. Dès lors, le pourvoi ayant été déposé le 21 avril 1976, doit 
être rejeté pour cause de tardiveté. 

La Cour suprême de justice ne tiendra pas compte du mémoire en 
réplique déposé tardivement le 27 juin 1978 par BOTOMBIA étant donné 
que le mémoire en réponse lui a été notifié le 28 avril 1978, et que 
conformément à l'article 40 de la procédure devant la Cour suprême de 
justice, il n'avait qu'un mois pour déposer son mémoire en réplique. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matières civile et commerciale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Rejette le mémoire en réplique ; ' 

Dit la requête irrecevable ; 

Condamne le demandeur aux frais d'instance taxés en totalité à la 
somme de trois cent soixante-six zaïres (366 Z). 

La Cour suprême de justice a ainsi jugé et prononcé à l'audience 
publique du mercredi dix-neuf mars mil neuf cent quatre-vingt, à laquelle 
ont siégé les juges suivants : BALANDA MIKUIN LELIEL, Vice- 
Président ; NGOMA KINKELA et ILUNGA KALENGA, Juges ; avec le 
concours du Ministère public WASSO LUKUMBIA, Avocat Général de la 
République et l'assistance de MPOMBELI BOTANDJO, Greffier du 
siège. 





Le but poursuivi par le législateur en prescrivant la production de 
l'expédition pour appel étant de permettre au juge de censurer la décision 
qui lui est déférée, ne viole pas l'article 66 du code de procédure civile, la 
décision du juge d'appel qui, après avoir joint les dossiers de deux appels 
formés contre un même jugement, ne s'est fondée que sur la seule 
expédition pour appel produite par l'une des parties. 

ARRET (R. C. 74) 

En cause : UiEREGEMERE. demandeur en cassation. 

Contre : OFFICE DES MINES D'OR DE KILO-MOTO, défendeur 
en cassation. 

Lorsque le citoyen WEREGEMERE, demandeur en cassation, perdit 
le mandat qu'il avait au conseil de gérance de l'office des Mines d'Or de 
Kilo-Moto, il continua à occuper la villa mise à sa disposition par cet 
office. C'est ainsi qu'il fut assigné en déguerpissement devant le Tribunal 
de première instance de Kinshasa. A son tour, WEREGEMERE saisit le 
même tribunal d'une demande reconventionnelle tendant à voir condamner 
l'Office de lui restituer sa voiture Mercedes et à lui payer des dommages- 
intérêts. pour confiscation illégale ; il demandait aussi que lui soient payés 
les arriérés de traitement pour révocation illégale de son mandat. 

Par son jugement du 8 octobre 1969, ladite juridiction ordonna le 
déguerpissement du demandeur et commit un expert en vue de fixer le 
montant dû pour l'occupation de la villa. Statuant sur la demande 
reconventionnelle, elle condamna le défendeur à restituer le véhicule et à 
payer des dommages-intérêts pour confiscation illégale ; elle rejeta la 
demande d'indemnisation pour évocation du mandat et chargea un expert 
d'arrêter les comptes des parties. Sur recours de celles-ci, la Cour d'appel 
de Kinshasa, après avoir mis à néant la décision du tribunal de première 
instance, dit que la voiture litigieuse était la propriété de l'office des Mines 
d'Or de Kilo-Moto et condamna en outre le demandeur à rembourser au 
défendeur 8.815,89.20 zaïres. 

Par son pourvoi du 8 janvier 1972, le citoyen WEREGEMERE 
sollicite la cassation de l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Kinshasa le 22 
juin 1971. 

Dans son mémoire en réponse, déposé au greffe de la Cour suprême 
le 23 mars 1972, le défendeur conclut à l'irrecevabilité du pourvoi aux 
motifs que la requête introductive ne mentionne ni l'inventaire des pièces 
formant le dossier, ni la procuration spéciale habilitant l'avocat du 
demandeur à agir au nom de celui-ci. 



Ces exceptions ne sont pas fondées. En effet, l'inventaire des pièces 
du dossier et la procuration spéciale étaient bel et bien annexés à la requête 
introductive du pourvoi lorsqu'elle a été déposée au greffe de la Cour 
suprême. Par ailleurs, le défendeur ne prouve pas avoir subi de préjudice 
par la non notification de ces documents. 

Dans son premier moyen, le demandeur fait grief à l'arrêt attaqué 
d'avoir violé les articles 2 du code de procédure civile et 148 de 
l'ordonnance-loi no 681248 du 10 juillet 1986 portant code de 
l'organisation et de la compétence judiciaires en le condamnant à payer 
8.815,89.20 zaïres au défendeur alors que celui-ci n'avait postulé que le 
déguerpissement, l'allocation de 1.132'95.50 zaïres et 152.263 francs 
belges ainsi que l'octroi d'une indemnité de 200 zaïres par mois pour 
occupation de la villa. 

La Cour constate que dans ses premières conclusions d'appel, le 
défendeur avait effectivement sollicité les montants susmentionnés ; mais 
que la saisine de la juridiction d'appel avait été par la suite étendue par la 
demande additionnelle formulée, dans ses dernières conclusions, par 
l'Office des Mines d'or de Kilo-Moto tendant à la détermination des 
créances et dettes réciproques des parties. Donc, en allouant 8.815'89.20 
zaïres, la Cour d'Appel n'a pas accordé plus que ce qui avait été postulé. 
Le premier moyen n'est dès lors pas fondé. 

Le deuxième moyen reproche à la Cour d'appel d'avoir violé 
I'article 148 de l'ordonnance-loi no 681248 du 10 juillet 1986 portant code 
de l'organisation et de la compétence judiciaires en accueillant une 
demande reconventionnelle introduite à la suite d'une autre demande 
reconventionnelle alors que, selon la disposition légale susindiquée, la 
demande reconventionnelle est un moyen de défense qui ne peut être 
opposé qu'à l'action principale. 

La violation telle que dénoncée ne rentre pas dans l'hypothèse de 
l'article 148 précité, cette disposition légale est donc mal visée, et partant 
le deuxième moyen est irrecevable. 

Dans le troisième moyen, le demandeur invoque la violation des 
articles 33, 465 et 466 du code civil livre III, en ce que la Cour d'appel n'a 
pas admis que le montant ayant servi à l'acquisition du véhicule litigieux 
constituait un prêt consenti par le défendeur au demandeur, alors que les 
parties elles-mêmes l'avaient considéré comme tel. 

La Cour d'appel ayant estimé que WEREGEMERE n'avait pas fait 
la preuve de l'existence du prêt allégué par lui, c'est à juste titre qu'elle a 
écarté sa prétention. Ainsi, le troisième moyen n'est pas fondé. 



La remière branche du quatrième moyen vise la violation de 
l'article 2 f du code de procédure civile, en ce que la Cour d'appel a rejeté 
la demande d'indemnisation pour révocation abusive du mandat alors que, 
ayant reconnu que le rincipe de la révocabilité de celui-ci est tempéré S"' l'intérêt personnel l u  mandataire à son exécution intégrale, la ite 
juridiction devait apprécier si les motifs avancés par le défendeur à l'appui 
de sa décision étaient valables. 

Concernant la recevabilité du mandat, l'arrêt entrepris est ainsi 
motivé : « Attendu qu'il échet de relever que le droit de révocation de 
mandat s'exerce ad nutum : il importe donc peu qu'il ait justes motifs ou 
non ; le mandat n'a pas à donner de motifs de sa décision, il exerce un 
véritable droit, sans indemnité sauf si cet exercice se fait en vertu des 
circonstances extrinsèques, indé endantes du droit lui-même.; dans des 
conditions dommageables pour f e mandataire, ce qui n'est ni allégué ni 
démontré in specie B. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée 
est suffisamment motivée. Dès lors, cette branche du moyen n'est pas 
fondée. 

La deuxième branche du même moyen est é alement tirée de la f violation de l'article 23 du code de procedure civi e, en ce que l'arrêt 
déféré a rejeté la décision du premier juge relative à la commi~sion~d'un 
expert en vue d'arrêter les comptes des parties alors que les chiffres 
avancés par ces dernières n'étaient pas appuyés par des documents 
authentiques ou officiels établissant leur source, et que l'accomplissement 
de ce devoir aurait évité à la Cour d'a el de mettre à la charge du 
demandeur un montant supérieur à celui so 'if' icité par le défendeur. 

Sur l'expertise, la Cour d'appel déclare : << Attendu que la Cour 
rejette cette demande d'expertise émanant-elle de toutes les parties vu 
qu'elle estime avoir dans les documents qui lui sont soumis, des éléments 
suffisants d'appréciation ; qu'ainsi l'expertise sollicitée serait, en l'état de 
la cause, inutile et frustratoire ». Ainsi, sur le rejet de la demande 
d'expertise, la décision entreprise est aussi motivée. La deuxième branche 
du quatrième moyen n'est donc pas fondée. 

Dans le cinquième moyen, le demandeur reproche à la Cour d'appel 
d'avoir reçu l'appel formé par le défendeur alors que celui-ci n'avait pas 
produit l'expédition du jugement attaqué. 

La Cour constate que la juridiction d'appel a joint les dossiers RC 
6212 et 6213, ouverts à la suite des appels interjetés contre un même 
jugement l'un par le demandeur et l'autre par le défendeur. Prenant en 
considération la seule expédition roduite par WEREGEMERE, en sa 
qualité d'appelant dans la cause RE> 6212, cette juridiction a conclu à la 
recevabilite des deux appels. Ce faisant, elle n'a nullement violé la 
disposition légale visée au moyen, puis ue le but poursuivi par le 
législateur en prescrivant la production de ?'expédition our a pel est de 
permettre au juge de censurer la décision qui lui est dégrée. 8es  lors, le 
cinquième moyen n'est pas non plus fondé. 
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« Que profitant de la liberté à lui accordée par son maître, ce chien s'est 
mis à mordre le petit MUYOMBO TSHIMENGA ; 
« Que le jour de la morsure de son fils, la citoyenne BILONDA, mère de la 
victime a suivi le chien enragé jusqu'à la parcelle de son propriétaire 
DISHU DEPE ; 
<< Attendu que le prévenu, informé par sa mère reconnaît le fait puisque sur 
intervention de la citoyenne BILONDA, laquelle lui présentait le chien 
ayant mordu son enfant, il  a accepté de payer plus ou moins dix-huit zaïres 
à cette dernière pour des soins d'urgence. 

Dans la première branche du deuxième moyen, le demandeur 
reproche au juge d'appel la violation de l'article 87 du code de procédure 
pénale en ce que le premier juge comme le second n'ont ni apprécié ni 
démontré les moyens de défense du demandeur fondés sur le certificat 
médical de vaccination du chien et sur celui établissant que ledit chien 
n'était pas atteint de rage. 

Le moyen, en cette première branche, n'est pas fondé. Il ressort en 
effet de la lecture du jugement du tribunal de sous-région, confirmé par le 
juge d'appel, que les moyens de défense du demandeur fondés sur le 
certificat de vaccination et sur celui établissant que ledit chien n'était pas 
enragé ont été implicitement rencontrés et rejetés par le premier juge qui a 
notamment affirmé au quatrième feuillet in fine et cinquième feuillet : 

Attendu que d'autre part, la mort provoquée par la rage provient d'une 
série de facteurs négatifs imputables au prévenu DISHU DEPE à savoir : 
« n'avoir pas fait vacciner ce chien là, sinon il n'aurait pas transmis la 
rage.. . D. 

La deuxième branche du deuxième moyen est tirée de la 
contradiction entre le montant de Z 5.000,00 de dommages-intérêts retenu 
en appel et celui de Z. 6.000,00 figurant au jugement du premier degré que 
le juge d'appel a confirmé. 

En cette branche, le moyen n'est pas fondé. En effet, de l'ensemble 
du raisonnement du juge d'appel, il appert que celui-ci a voulu confirmer 
les dispositions du premier jugement. En mettant la somme de 5.000 Z au 
lieu de 6.000 Z, il s'agit naturellement d'une erreur matérielle qui ne 
donne pas lieu à cassation. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matière répressive ; 











Est mélangé de fait et de droit, etpartant irrecevable, en ce qu'il conteste 
l'existence de preuve, le moyen pris de la mauvaise interprétation de la 
notion de domicile par le juge, en présumant, sur base des mentions "au 
domicile ou à la résidence" prévues à l'article 4 du code de procédure 
civile , que l'assignation est sign$ée en parlant à un parent ou allié, au 
maître ou au serviteur, et que la sign8cation faite en l'espèce était 
régulière, alors que n'était pas rapportée la preuve de ce que l'adresse 
indiquée était celle du domicile ou de la résidence de la contestataire. 

ARRET (R. C. 294) 

En cause : MAGONDO MBUNZA. demanderesse en cassation. 

Contre : TUNG WA DANDI, défenderesse en cassation. 

Le 23 mars 1976, la citoyenne TUNGWA DANDI, défenderesse en 
cassation, assigna la citoyenne MAGONDO MBUNZA, demanderesse en 
cassation, devant le Tribunal de première instance de Kinshasa pour voir 
cette dernière condamnée à déguerpir de l'immeuble sis avenue du Marché 
no 17 dans la zone de la Gombe. 

Par son jugement du 30 septembre 1976, signifié le 18 octobre de la 
même année, ce tribunal fit droit à ladite demande. Sur appel interjeté le 28 
octobre 1976, la Cour d'appel de Kinshasa rendit le 26 janvier 1977 un 
arrêt de défaut congé. La demanderesse interjeta un nouvel appel le 5 
février 1977. Mais ce recours fut, par arrêt du 8 avril 1977, déclaré 
irrecevable pour cause de tardiveté. 

En son pourvoi du 10 août 1977, MAGONDO poursuit la cassation 
de cette dernière décision. 

La Cour écarte des débats le mémoire en réponse de la défenderesse 
pour avoir été signé par l'avocat MOISE qui n'avait pas de procuration 
spéciale ; 

Dans le premier moyen, il est fait grief à la Cour d'Appel d'avoir 
violé l'article 197 du code civil livre III, en ce qu'elle a perdu de vue 
l'obligation qui incombait à la défenderesse de prouver que l'adresse à 
laquelle avait été signifié le jugement faisant l'objet d'appel est celle de la 
demanderesse. 

Ce moyen n'est pas fondé. En effet, la Cour constate que ladite 
juridiction a précisément basé sa décision sur les éléments fournis par la 
défenderesse, entre autres le fait que la demanderesse, avait elle-même, 
dans la procuration remise à son avocat aux fins d'interjeter appel, indiqué 
l'adresse actuellement contestée comme étant celle de sa résidence. 















La deuxième branche du même moyen vise la violation de l'article 
17 de la Constitution, en ce que, en premier lieu le tribunal de sous-région 
avait passé outre aux conclusions de la partie civile alors que celle-ci 
s'était régulièrement constituée, en deuxième lieu le juge d'appel a omis 
de répondre aux conclusions subsidiaires de la même partie, qui avait 
sollicité une descente sur les lieux, et enfin le tribunal de première instance 
s'est aussi abstenu de donner suite aux conclusions du demandeur en 
chiffrant seulement le préjudice moral alors que le citoyen MBOMA avait 
sollicité l'octroi de la somme de 20.000 zaires pour les préjudices matériel 
et moral subis. 

La Cour relève qu'en rendant une décision d'acquittement, le 
tribunal de sous-région avait implicitement écarté la demande tendant à 
l'octroi des dommages-intérêts. Ainsi, sur ce point la deuxième branche du 
premier moyen n'est pas fondée. 

concernant les conclusions ayant trait à la descente sur les lieux, le 
juge d'appel, en statuant sur le fond, les a aussi implicitement rejetées, 
d'autant plus que le demandeur lui-même les avait qualifiées de 
subsidiaires, c'est-à-dire valables seulement dans le cas où le tribunal 
aurait estimé qu'il n'était pas suffisamment éclairé par les éléments du 
dossier. Dès lors, en ce grief, cette branche du moyen n'est pas non plus 
fondée. 

Quant à la réparation, le demandeur avait effectivement postulé, 
dans ses conclusions, l'allocation de la somme de 20.000 zaïres pour 
préjudices matériel et moral. Mais le juge s'est borné à déclarer : 
«Attendu qu'il existe un dommage moral certain résultant tant des 
souffrances physiques, des angoisses éprouvées par l'appelant du fait du 
spectacle pénible et l'atteinte portée aux sentiments d'affection de 
l'appelant par cette perte brutale de son enfant, sentiments qui sont basés 
sur les prétium affectionis et doloris .. . Attendu que le dommage moral est 
en général réparé adéquatement par un dédommagement pécuniaire 
proportionné à l'importance du préjudice ; qu'à défaut de précisions pour 
évaluer la hauteur du préjudice subi, le dommage moral dans le cas sous 
examen est fixé, compte tenu du partage de la responsabilité par moitié, ex 
aequo et bon0 à la somme de 500 zaïres ». Il résulte de ce qui précède que 
le jugement entrepris n'a retenu que le préjudice moral sans cependant se 
prononcer sur le préjudice matériel allégué par le demandeur. La deuxième 
branche du premier moyen est donc, par ce grief, fondée et entraîne 
cassation partielle de la décision déférée. 

Le deuxième moyen reproche au juge d'appel de n'avoir assuré que 
la réparation du préjudice moral omettant de fixer le montant qui devait 
couvrir le préjudice matériel alors qu'il a constaté l'existence de celui-ci. 



Ce moyen manque en fait. En effet, le tribunal de première instance 
n'a ni admis ni contesté l'existence du préjudice matériel. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation, 
en matière répressive ; 

Le Ministère public entendu ; 

Casse le jugement attaqué en ce qu'il a omis de statuer sur le 
préjudice matériel allégué par le demandeur ; 

Renvoie la cause devant le tribunal de grande instance de Bandundu 
autrement composé ; 

Dit pour doit ue la juridiction de renvoi devra répondre aux 
conclusions du deman 1 eur relatives à l'existence du préjudice matériel ; 

Condamne le défendeur LEPINA aux frais d'instance taxés en 
totalité à la somme de 388 Z (trois cent quatre-vingt-huit zaïres) ; 

Ordonne que mention du présent arrêt soit faite en marge de la 
décision cassée. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publi ue du mardi 
uinze avril mil neuf cent uatre-vin t à laquelle sié eaient es cito ens : B 9 

~ A Y O N A - ~ ~ - M E Y A  MU& KIMV~MBA, Premier résident ; L M ~ W A  
KASONGO et GITARI S., Juges ; avec le concours de l'Officier du 
Ministère public représenté ar le citoyen WASSO, Avocat Général de la 
République et l'assistance Bu citoyen MAVINGA VANGU, Greffier du 
siège. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERES CIVILE 

ET COMMERCIALE 

Audience publique du 16 avril 1980 















Par son jugement contradictoire rendu le 15 juillet 1975, le Tribunal 
de sous-région de Luebo, dans le Kasai-Occidental, condamna le citoyen 
GWAKOYO du chef de trois préventions d'abus de confiance commises 
au préjudice des Etablissements Bakajika, à 28 mois de servitude pénale 
principale et aux dommages-intérêts de 8.475,26 zaïres à payer à la 
victime. 

Sur appel de GWAKOYO, ce jugement fut confirmé en toutes ses 
dispositions par le Tribunal de première instance de Kananga. 

Par sa déclaration de pourvoi reçue le 14 juillet 1976 au greffe de 
cette dernière juridiction, GWAKOYO demande la cassation de cette 
décision contradictoire du 22 juin 1976. Cependant la Cour relève que le 
demandeur domicilié à Kananga, n'a pas élu domicile dans la Ville de 
Kinshasa. Par ailleurs la déclaration du pourvoi n'a pas été suivie d'une 
requête confirmative. Ces deux omissions constituent une violation 
respectivement des articles 5 et 51 alinéa 5 de la procédure devant la Cour 
suprême de justice et entraînent l'irrecevabilité du pourvoi. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matière répressive ; 

Le Ministère public entendu ; 

Dit le pourvoi irrecevable ; 

Condamne le demandeur aux frais. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du mardi six 
mai mil neuf cent quatre-vingt à laquelle siégeaient les citoyens : 
KALALA ILUNGA,Vice-Président, NGOMA KINKELA et MITONGA, 
Juges ; avec le concours de l'Officier du Ministère public représenté par le 
citoyen BILE MPUTU, Avocat Général de la République et l'assistance du 
citoyen BOWAMPOMA BOMEKA, Greffier du siège. 







COUR SUPREME BE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERE REPRESSIVE 

Audience publique du 13 mai 1980 

;VIEMOIRE EN REPONSE 

DEFAUT NOTIFICATION A PARTIES - IRRECEVABILITÉ 

Est irrecevable une fin de non-recevoir prise de la violation de 
l'article 7 du code de procédure devant la Cour suprême de justice 
pour défaut de notification du mémoire en réponse à toutes les 
parties de la cause. 

ARRET (R. P. 210) 

En cause : 1) KA YOKA IL UNGA, 
2) TSHZBANGU, demandeurs en cassation. 

Contre : MZNZSTERE PUBLIC et NZAZI MULENGA NKUBA, 
défendeurs en cassah'on. 

Par leur pourvoi du 14 mai 1974, les citoyens KAYOKA et 
TSHIBANGU sollicitent la cassation de l'arrêt rendu contradictoirement le 
5 mars 1974 par la Cour d'appel de Kinshasa qui les a condamnés à payer 
in solidum au défendeur NZAZI la somme de 3.000 zaïres à titre de 
dommages-intérêts. 

Mais, la Cour relève qu'aux termes de l'article 7 de l'ordonnance-loi 
no 6912 du 8 janvier 1969 réglant sa procédure, tout mémoire reçu au 
greffe doit être notifié à toutes les parties adverses. Or, il ne ressort pas du 
dossier que le mémoire en réponse déposé par NZAZI ait été notifié au 
demandeur TSHIBANGU. L'affaire n'est donc pas en état d'être jugée, et 
il importe d'ordonner au greffier de remédier à cette omission. 

Pour cette raison 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation, 
en matière répressive ; 

Le Ministère public entendu ; 

Dit que la cause R.P. 210 n'est pas en état d'être jugée ; 

Ordonne au greffier de notifier le mémoire en réponse au demandeur 
TSHIBANGU ; 



Ne se prononce pas pour le moment sur les frais d'instance. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du mardi 
treize mai mil neuf cent quatre-vingt à laquelle siégeaient les citoyens : 
KALALA ILUNGA, Président; NIEMBA LUBAMBA et ILUNGA 
KALENGA, Juges; avec le concours du citoyen BILE MPUTU 
NKANGA, Avocat Général de la République et l'assistance du citoyen 
MAVINGA VANGU, Greffier du siège. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERES CIVILE 

ET COMMERCIALE 

Audience publique du 28 mai 1980 

COMPOSITION IRREGULIERE DU SIEGE 

JUGE N'AYANT PAS PRIS PART A TOUTE INSTRUCTION CAUSE - 
OMISSION FORMALITE REOUVERTURE DEBATS - MOYEN 
D'ORDRE PUBLIC - CASSATION TOTALE A W C  RENVOI 

Est d'ordre public et entraîne cassation totale de la décision entreprise 
avec renvoi, le moyen pris de la violation de la composition irrégulière du 
siège, en ce que les juges ayant rendu ladite décision n'ont pas pris part à 
toute l'instruction de la cause, ni procédé à la réouverture des débats, les 
parties dûment appelées. 

ARRET (R. C. 255) 

En cause : TSHINGILA ANGBAYA, demandeur en cassation. 

Contre IKOMBOLA LOMBAYO, défendeur en cassation. 

Par sa requête déposée le 26 octobre 1976 au greffe de la Cour 
suprême de justice, le citoyen TSHINGILA ANGBAYA se pourvoit en 
cassation contre le jugement, apparemment non signifié rendu le 14 avril 
1976 par le Tribunal de première instance de Kinshasa dans le litige qui 
l'oppose au citoyen IKOMBOLA. 

Ledit jugement avait reconnu à ce dernier le droit de propriété de la 
bande de terre comprise entre la parcelle du demandeur sise 296 rue 
Luvua, et celle du défendeur, sise 296 rue de Lac Moëro dans la zone de 
Lingwala à Kinshasa, infirmant ainsi en toutes ses dispositions le jugement 
rendu le 27 octobre 1973 par le Tribunal de sous-région de la Gombe. 



Sans qu'il soit nécessaire d'examiner les moyens du demandeur, la 
Cour suprême soulève d'office, en vertu de l'article 15 de sa procédure, un 
moyen d'ordre public tiré de la composition irrégulière du siège qui a 
rendu le jugement déféré en ce que ce siège comprend des membres qui 
n'ont pas pris part à toute I'instruction de la cause et le changement 
intervenu dans ladite composition n'était pas accompagné de la 
réouverture des débats, les parties dûment appelées. 

En effet, il résulte du plumitif d'audience que cette affaire a été 
instruite, plaidée et communiquée au Ministère public pour avis à 
l'audience du 22 octobre 1975 à laquelle ont siégé les juges MAZIKU, 
MUKENDE et LOSOLI. 

Cet avis a été reçu à l'audience du 25 février 1976 par les Juges 
MAZIKU, NKUSU et MAZIEKAMA sans qu'il y ait au préalable 
réouverture des débats alors que ces deux derniers n'avaient pas participé à 
I'instruction de la cause. 

Il y a donc violation du principe général du droit régissant la 
composition du siège et ce moyen emporte cassation totale avec renvoi. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation, 
en matières civile et commerciale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Casse le jugement entrepris. 

Renvoie la cause devant le Tribunal de grande instance de Kinshasa, 
siège principal de la Gombe. 

Dit pour droit que le jugement à intervenir doit être rendu par des 
juges qui auront pris part à toute l'instruction de la cause et que s'il y a 
changement dans le siège, la réouverture des débats doit être faite, les 
parties dûment appelées. 

Ordonne la mention du présent en marge de la décision cassée ; 

Condamne le défendeur aux frais de l'instance taxés en totalité à la 
somme de trois cent soixante zaïres. 





La Cour suprême constate que l'arrêt attaqué est intervenu par défaut 
à l'égard de la demanderesse en cassation et qu'aux termes de l'article 39 
alinéa 2 de l'ordonnance-loi qui règle la procédure devant elle, lorsqu'une 
décision a été rendue par défaut, le pourvoi n'est ouvert et le délai ne 
commence à courir à l'égard de la partie défaillante que le jour où 
l'opposition n'est plus recevable ; selon les dispositions de l'article 61 du 
code de procédure civile, l'opposition n'est plus recevable lorsque le délai 
de 15 jours, outre les délais de distance, s'est écoulé depuis la signification 
à personne de la décision intervenue ou à défaut, depuis la date à laquelle 
la partie défaillante aura eu connaissance de cette signification ou encore 
dans les quinze jours qui suivent le premier acte .d'exécution dont le 
condamné par défaut aura personnellement eu connaissance. 

Dans le cas sous examen, rien au dossier n'indique que l'arrêt 
attaqué a été signifié à la demanderesse ou celle-ci a eu connaissance de sa 
signification, ou si elle a personnellement eu connaissance de son 
exécution. 

Ainsi, le pourvoi introduit par la demanderesse est prématuré. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation, 
en matières civile et commerciale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Dit prématuré le pourvoi ; 

Condamne le demandeur aux frais d'instance taxés à la somme de 
sept cent soixante zaïres. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publique de mercredi 
28 mai 1980, à laquelle ont siégé les juges suivants : KALALA ILUNGA, 
Vice-Président ; BALANDA MIKUIN LELIEL, Vice-Président ; 
MITONGA, Juge ; avec le concours du Ministère public BILE MPUTU 
NKANGA, Avocat Général de la République et l'assistance de 
MMPOMBELI BOTANDJO, Greffier du siège. 





Dès lors, il y a lieu de faire droit à la présente demande. 

C'est pourquoi 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation, 
en matière répressive, au degré d'appel; 

Le Ministère public entendu ; 

Donne acte de son désistement d'appel au citoyen TSHIANI 
MWADIA KALENGA ; 

Le condamne à la totalité des frais de la présente instance taxés à la 
somme de . . . 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du lundi 2 
juin mil neuf cent quatre-vingt à laquelle siégeaient les citoyens : 
DIBUNDA KABUINJI, Président FF. ; MBOMA et KISANA-kia-NGOY, 
Juges ; avec le concours de l'Officier du Ministère public représenté par le 
citoyen ESIKA, Avocat Général de la République et l'assistance du 
citoyen BONYEME IS'EKULA, Greffier du siège. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATERES CIVILE ET 

COMMERCIALE 

Audience publique du 4 juin 1980 

PROCEDURE 

POURVOI CONTRE DECISION RENDUE A L 'EGARD D'UNE 
PERSONNE REPRESENTEE EN WOLATION ART 1 O.L. 6&/247 
INSTITUANT MONOPOLE DE REPRESENTATION EN FAVEUR 
MEMBRES BARREAU ET CORPS DEFENSEURS JUDICIAIRES - 
DECISION INTER VENUE PAR DEFAUT - PO UR VOI PREMA TURE 

Est prématuré, le pourvoi dirigé contre un arrêt auquel le demandeur était 
représenté par son fils, donc rendu par défaut à son égard en raison de la 
représentation irrégulière eu égard à l'article ler de l'ordonnance-loi 
n O 6@247 accordant le monopole de la représentatign devant les cours et 
tribunaux aux seuls membres du barreau et du corps des défenseurs 
judiciaires. 







- 

3. RESPONSABILJTE PENALE PREVENU - INTIME CONWCTION 
BASEE SUR ENSEMBLE ELEMENTS DOSSIER - LIBERTE DU JUGE - 
NON- OBLIGA TION TENIR COMPTE UNIQUEMENT MOYENS 
PRE'VENU 

En matière répressive, le juge doit tirer son intime conviction sur la 
responsabilité pénale du prévenu de l'ensemble des éléments du dossier, 
cela de manière libre, et il n'est donc pas obligé de tenir compte 
uniquement des éléments de défense présentés par le prévenu. 

ARRET (R.P. 277) 

En cause : IVDEFU SANGA, demandeur en cassation. 

Contre : MINISTERE PUBLIC et YA WNGUKO-TI-LINDIMBIA, 
défendeurs en cassation. 

A la suite de la mort suspecte du révérend Père Luc VIAENE de 
Dungu, le Docteur NDEFU SANGU, demandeur fut poursuivi avec 
YAVUNGUKO, BANGILIKO, ANIHILI et VULANIPKI du chef 
d'association de malfaiteurs, de détention illicite d'armes, incendie 
volontaire, vol à main armée et meurtre devant la Cour de Sûreté de 1'Etat 
siégeant à Kisangani en premier et dernier ressort. 

Par arrêt contradictoire du 25 octobre 1975, cette juridiction 
condamna le prévenu NDEFU à 10 ans de servitude pénale principale pour 
détention illicite d'armes et à la peine de mort pour association de 
malfaiteurs et vol à mains armées. Elle dit que la peine de mort devait 
absorber celle de 10 ans de servitude pénale principale. Par contre, elle 
déclara non établie dans le chef de NDEFU l'infraction de meurtre mise à 
sa charge, l'en acquitta et le renvoya des fins de poursuites judiciaires. 
Statuant d'office sur les dommages-intérêts, la Cour de Sûreté de 1'Etat 
condamna NDEFU à payer la somme de 250 Z au citoyen DIMONIE, 
victime de vol. 

Par sa déclaration du 20 décembre 1975 confirmée par requête 
déposée à la même date au greffe de la Cour suprême de justice, NDEFU 
SANGA se pourvoit en cassation contre cette décision. 

Dans son premier moyen, le demandeur invoque la violation des 
articles 92 alinéa 2 et 104 de l'ordonnance-loi no 681248 du 10 juillet 1968 
portant code de l'organisation et de la compétence judiciaires, à savoir que 
lorsqu'un ou plusieurs prévenus sont appelés à comparaître devant une 
juridiction spéciale, tandis que d'autres sont appelés à répondre de leurs 
infractions devant une juridiction ordinaire, c'est cette dernière qui sera 
compétente pour tous. Développant ce moyen, le demandeur prétend qu'il 
est justiciable du tribunal de première instance parce qu'il est fonctionnaire 
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COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION ADMINISTRATIVE - MATIERE DE RECOURS EN 

ANNULATION 

Audience publique du 25 juillet 1980 

ANNULATION 

1. RECLAMATION PREALABLE NON INTRODUITE SOUS PLI 
RECOMMANDE - VIOLATION ART 90 CPCSJ - RECLAMATION 
NEANMOINS ARRIVEE A DESTINATION - PROCEDURE REGULIERE 
- COMPUTATION DELAI DEPOT DES LE JOUR DE SA RECEPTION 

Bien que non introduite sous pli recommandé conformément à l'article 90 
du code de procédure devant la Cour suprême de justice, la réclamation 
préalable est régulière si les pièces du dossier établissent qu'elle est 
effectivement parvenue au destinataire. 
Le point du départ du calcul du délai du dépôt d'une telle réclamation est 
sa date de réception par l'autorité compétente. 

2. REQUETE INTRODUITE TARDImMENT PAR IGNORANCE LOI - 
ABSENCE FORCE MAJEURE - IRRECEVABILITE 

Est irrecevable, la requête en annulation introduite avec un retard justifié 
par l'ignorance de la loi ad hoc par le requérant, l'ignorance de la loi 
invoquée ne constituantpas un cas de force majeure. 

ARRET (R.A. 51) 

En cause : OMENGELO OKOLE, demandeur en annulation. 

Contre : LA REPUBLIQUE DU ZAIRE, Département des Finances, 
défenderesse en cassation. 

Par son arrêté du 14 février 1974, le Commissaire d'Etat aux 
Finances a démis d'office de ses grade et fonctions, le citoyen 
OMENGELO OKOLE, Agent auxiliaire de deuxième classe affecté à la 
Direction des Services Généraux et Etudes du département des Finances. 

Cette décision fondée sur l'abandon par l'agent précité de son poste 
depuis le 27 septembre 1973, lui a été notifiée le 23 septembre 1974, le 24 
septembre 1974, le citoyen OMENGELO introduit auprès de Commissaire 





COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERE REPRESSIVE 

Audience publique du 29 juillet 1980. 

PROCEDURE 
DEMANDE DESISTEMENT - DEFAUT NOTIFICATION DATE 
D'AUDIENCE - ABSENCE PREJUDICE - DONNE ACTE 

La Cour suprême de justice donnera acte de son désistement au 
demandeur qui erz a manifesté le désir par lettre, quand bien même il n'a 
pas reçu notification de la date d'audience, L'absence de cette formalité ne 
lui causant aucun préjudice. 

ARRET @.P. 320) 

En cause : NDUME MATHAY, demandeur en cassation. 

Contre : Le MINISTERE PUBLIC, défendeur en cassation. 

Par déclaration de pourvoi faite le 30 mai 1977 et confirmée par une 
requête reçue au reffe de la Cour su rême de justice le premier juin 1977, 
le cito en ND&E MATHAY soylicite la cassation de l'arrêt rendu 
contra dY ictoirement, en premier et dernier ressort, le 22 avril 1977 par la 
Cour de Sûreté de 1'Etat qui l'avait condamné à 10 ans de servitude pénale 
principale et à la confiscation générale des biens du chef de transport sans 
titre legal des pierres précieuses, en l'occurrence des diamants. 

Bien que le demandeur n'ait pas reçu notification de la date 
d'audience, la Cour estime néanmoins examiner l'affaire à l'audience de 
ce jour, le demandeur ne subissant dans le cas d'espèce aucun préjudice. 

En effet, par sa lettre adressée au premier président de la Cour 
suprême de justice et reçue au greffe de cette juridiction le 22 avril 1980, 
le demandeur déclare se désister de son pourvoi. 

La Cour estime qu'il y a lieu de lui donner acte de son désistement, 
celui-ci étant régulier. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matière répressive, 

Le Ministère public entendu ; 

Donne au demandeur acte de son désistement et met à sa charge les 
frais de l'instance taxés en totalité à la somme de trois cent soixante-neuf 
zaïres. 



La Cour a ainsi jugé et prononcé à Kinshasa en audience publique du 
mardi 29 juillet 1980 à laquelle siégeaient les citoyens : KALALA 
ILUNGA, Vice-Président, NKONGOLO TSHILENGU et KISAKA kia 
NGOY, Juges, avec le concours de l'officier du Ministère public 
représenté par le citoyen MWEPU MIBANGA, Avocat Général de la 
République et l'assistance de la citoyenne NSONI LUTIETU. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERE PENALE 

Audience publique du 29 juillet 1980 

1. MOTIVATION 

NON REPONSE A CONCLUSIONS BASEES SUR VIOLATION ART 17 
CONSTIT ET 87 CPP - TEMOINS NON IDENTIFIEES, INVOCATION 
CIRCONSTANCES ATTENUANTES FA CUL TA T I W  - MOYEN NON 
FONDE 

N'est pas fondé, le moyen pris de la violation des articles 17 de la 
Constitution et 87 du code de procédure pénale, en ce que l'arrêt entrepris 
n'a pas répondu aux moyens de la défense présentés et a prononcé la 
peine de mort en dépit des circonstances atténuantes requises par le 
Ministère public, lorsque d'une part, l'invocation des circonstances 
atténuantes n'est pas obligatoire en matière répressive et d'autre part, de 
l'examen dudit arrêt, il résulte que le juge, pour avoir constaté que les 
témoins n'ontpas été identlpés et déclaré les infictions mises à la charge 
des prévenus établies, a implicitement répondu aux griefs articulés. 

II. PROCEDURE PENALE 

1. MOYEN - DECISION FONDEE SUR ELEMENT DEPOUR W FORCE 
PROBANTE LEGALE - ABSENCE MECONNAISSANCE PRESOMPTION 
INNOCENCE EF PRINCIPE REGISSANT CHARGE PREUVE - NON 
FONDE 

N'estpas fondé, le moyen pnk de la violation des articles 16 alinéa ler  de 
la Constitution et l e r  de l'ordonnance du 14 mai 1886 consacrant les 
principes généraux du droit en ce qu'en se basant sur les éléments 
dépourvus de force probante, le juge a méconnu le principe général du 
droit qui veut qu'en matière pénale, la charge de la preuve incombe au 
ministère public, alors que le fait pour une juridiction de fonder sa 
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Le premier moyen invoqué par les demandeurs est tiré de la 
violation des articles 17 de la Constitution et 87 du code de procédure 
pénale, en ce que, d'une part l'arrêt attaqué n'a pas répondu aux moyens 
de défense proposés par chacun d'eux, et, d'autre part, ce même arrêt a, 
sans s'expliquer, prononcé la peine de mort en dépit des circonstances 
atténuantes invoquées par le Ministère public. 

D'après les requêtes, les moyens de défense invoqués tendaient à ce 
que la Cour de Sûreté de 1'Etat entende les témoins, décide que le procès- 
verbal des déclarations des prévenus devant 1'OPJ n'avait pas de force 
probante du fait que ces déclarations avaient été obtenues suite à des 
tortures, constate que le certificat médical produit par la partie civile était 
faux, précise l'acte positif posé par chacun des demandeurs en cassation 
dans la mort de la sentinelle et se prononce sur le fait que les objets 
prétendument volés n'ont été saisis que plus d'un mois après le vol. 

Ce moyen n'est pas fondé. En effet, en premier lieu les témoins dont 
les demandeurs avaient sollicité l'audition n'ont pas été identifiés au 
dossier; en deuxième lieu, pour avoir décidé en l'espèce que les 
infractions mises à leur charge sont établies, la Cour de Sûreté de 1'Etat a 
donné une réponse implicite à tous les autres griefs invoqués par les 
demandeurs ; enfin, non seulement la Cour de sûreté de 1'Etat n'a retenu 
aucune circonstance atténuante en faveur des demandeurs en cassation, 
mais aussi elle n'était pas obligée de retenir celles invoquées soit par le 
Ministère public soit par les prévenus eux-mêmes, les circonstances 
atténuantes étant par nature facultatives en droit pénal zaïrois. 

Le deuxième moyen est tiré de la violation des articles 16 alinéa 
premier de la Constitution et le' de l'ordonnance du 14 mai 1886 sur les 
principes généraux du droit, en ce que la Cour de Sûreté de l'Etat, en 
basant sa décision sur les éléments dépourvus de toute force probante, a 
méconnu la présomption d'innocence d'un accusé et le principe général du 
droit suivant lequel la charge de la preuve en matière pénale incombe au 
Ministère public. 

Dans le développement de ce moyen, les éléments que les 
demandeurs considèrent comme dépourvus de toute force probante sont 
ceux qu'ils ont invoqués également dans le développement du premier 
moyen, notamment le procès-verbal de la saisie qui serait établi en 
violation de l'article 3 du code de procédure pénale, le certificat du 
médecin et le procès-verbal des déclarations des accusés devant 1'0&. 





preuve qu'elle disposait chez elle de 53.000 zaïres, alors qu'aux termes de 
la disposition légale susvisée, la répartition d'un préjudice suppose 
l'existence d'un dommage et que la victime n'a jamais prouvé qu'elle avait 
chez elle 53.000 zaires. 

La Cour suprême de justice constate que la Cour de Sûreté de I'Etat 
s'est saisie d'office de l'action civile née de la commission d'infyactions 
commises en participation criminelle par les demandeurs en cassation ; 
dans ce cas la preuve du préjudice n'est pas à ch"arge de la victime de 
l'infraction mais ,bien à charge du Ministère public, s'agissant de 
l'établissement de l'un des éléments constitutifs de l'infraction ; en 
déclarant établie l'infraction de vol de 53.000 zaïres, l'arrêt attaqué a par 
ce fait admis l'existence du préjudice dans le chef de la victime de cette 
infraction. Dès lors le grief que les demandeurs lui font n'est pas fondé. 

La Cour suprême de justice soulève d'office un moyen d'ordre 
public pris de la violation de l'article 15 du code pénal, en ce que l'arrêt 
attaqué a ordonné la restitution de tous les biens indistinctement, alors 
qu'il aurait dû faire la distinction entre les biens retrouvés en nature et les 
autres, étant donné que la restitution ne peut être ordonnée que pour les 
biens saisis. Ainsi, en tant qu'il a ordonné la restitution des biens non saisis 
au lieu de la condamnation aux dommages-intérêts de ce chef, l'arrêt 
entrepris encourt une cassation partielle avec renvoi. 

Pour toutes ces raisons : 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matière pénale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Casse partiellement l'arrêt entrepris en ce qu'il a ordonné la 
restitution des biens non retrouvés en nature ; 

Renvoie la cause devant la Cour d'appel de Kinshasa ; 

Dit pour droit que le juge de renvoi ne devra ordonner la restitution 
que pour les biens retrouvés en nature et que, pour le préjudice résultant du 
vol des biens non retrouvés en nature, il devra allouer des dommages- 
intérêts. 

Condamne les défendeurs au paiement des frais à raison de 113 pour 
chacun taxés en totalité à la somme de 491 zaïres ; 



La Cour a ainsi jugé et prononcé à Kinshasa en audience publique du 
mardi 29 juillet 1980 à laquelle siégeaient les citoyens KALALA 
ILUNGA, Vice-Président; NGOMA KINKELA et NKONGOLO 
TSHILENGU, Juges ; avec le concours de l'officier du Ministère public 
représenté par le citoyen MUEPU MIBANGA, Avocat Général de ra 
République et l'assistance de la citoyenne NSONI LUTIETU, Greffier du 
siège. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERES CIVILE 

ET COMMERCIALE 

Audience publique du 27 août 1980 

DROIT DU TRAVAIL 
TRAVAILLEUR AYANT PERDU QUALITE DELEGUE SYNDICAL 
SUITE MUTATION A VEC APPROBATION INSPECTEUR DU TRA VML 
- LICENCIEMENT TRAVAILLEUR POUR REFUS MUTATION - 
DECISION CONDAMNANT EMPLOYEUR POUR RUPTURE ABUSIVE 
CONTRAT DE TRA VAIL FONDEE SUR ABSENCE APPROBATION - 
MAUVAISE APPLICATION ART252 C.T - MOYEN FONDE - 
CASSA.TION TOTALE AVEC RENVOI 

Fait une mauvaise application de l'article 252 du code du travail, le juge 
qui condamne l'employeurpour rupture abusive du contrat du travail d'un 
délégué syndical sans l'approbation de l'Inspecteur du Travail, alors que 
l'intéressé avait antérieurement perdu cette qualité suite à sa mutation 
approuvée par ce fonctionnaire. Le moyen est fondé et entraîne cassation 
totale de la décision entreprise avec renvoi. 

ARRET (R. C. 256) 

En cause : La REGIDESO, demanderesse en cassation. 

Contre : L UKlSA MAZO WA, défendeur en cassation. 

Le défendeur LUKISA était employé de la demanderesse, la Régie 
des Distributions d'Eau et d'Electricité, en abrégé REGIDESO. Au courant 
de l'année 1974, cette dernière décida de muter le défendeur, alors délégué 
syndical, à la direction régionale de Mbuji-Mayi en qualité de chef adjoint 
au service du personnel. Le 18 juin 1974, suite au refus du citoyen 
LUKISA de rejoindre son nouveau poste d'affectation, la REGIDESO mit 
fin pour faute lourde, au contrat de louage de services qui liait les deux 
parties. 







ARRET (R.P. 429) 

En cause : MAMPUTU MANZA, demandeur en cassation. 

Contre : 1) Le MINISTERE PUBLIC, 
2) MAMB WENE LUKAKU, défendeurs en cassation. 

Le 16 avril 1973, à la suite d'une mésintelligence entre les concubins 
MAMPUTU MANZA, demandeur en cassation, et MAMBWENE 
LUKAKU, deuxième défenderesse au pourvoi, le premier, en présence des 
notables du quartier, rendit les comptes à la seconde sur la gestion de la 
somme de six mille zaires qui lui avait été confiée. 

Le 25 juin 1977,. par citation directe, la citoyenne MAMBWENE 
traduisit le citoyen MAMPUTU, pour abus de confiance, devant le 
Tribunal de sous-région de la Funa qui acquitta le demandeur en cassation 
et, sur reconvention, condamna la deuxième défenderesse au paiement de 
la somme de cent zaïres pour action téméraire et vexatoire. 

Statuant sur appel interjeté le 3 novembre 1977 par la citoyenne 
MAMBWENE, le Tribunal de grande instance de la Gombe, par décision 
contradictoire du 23 novembre 1978, a dit établis les faits mis à charge de 
MAMPUTU et l'a condamné à rembourser à MAMBWENE la somme de 
2.475,10 zaïres et à lui payer trois mille zaïres à « titre d'intérêts ». 

Par son pourvoi du 20 décembre 1978, le citoyen MAMPUTU 
sollicite la cassation de cette décision. 

Dans son premier moyen le demandeur fait grief au jugement 
attaqué pour violation de l'article 24 du code pénal livre premier en 
soutenant qu'au moment où le premier juge avait été saisi l'action 
publique était déjà prescrite. Dès lors, pour se prononcer valablement sur 
l'action civile le tribunal aurait dû constater d'abord que la prescription de 
l'action publique était intervenue en cours d'instance, ce qui n'a pas été le 
cas. 

Le moyen est fondé. En effet, les faits mis à la charge du demandeur 
MAMPUTU remontant au 16 avril 1973, ne pouvaient plus donner lieu 
aux poursuites judiciaires à partir du 17 avril 1976, date de la saisine du 
premier juge par citation directe, alors qu'auparavant aucun acte judiciaire 
n'a interrompu la prescription de l'action publique ; le premier juge aurait 











III. MOTIVATION 

NON-REPONSE A CONCLUSIONS FONDEE SUR VIOLATION ART 17 
CONSTIT ET 87 CPP - REJET CONCLUSIONS MOTIW DANS ARRET - 
MOTIVATION SUFFISANTE - MOYEN NON FONDE 

N'est pas fondé le moyen pris de la violation des articles 17 de la 
Constitution et 87 du code de procédure pénale en ce que le jugement 
entrepris n'a pas répondu aux conclusions du demandeur alors que le 
juge, en rejetant lesdites conclusions au motif que la somme venant de la 
caisse avait été utilisée par l'intéressé à ses propres fins avec esprit de 
restituer, a suffisamment motivé sa décision. 

IV. DROIT PENAL 

DETOURNEMENT DENIERS PUBLICS - CONDAMNATION T M  VAUX 
FORCES ET AUTRES SANCTIONS EDICTEES PAR. LOI PENALE SANS 
AUTRES PRECISIONS - PEINES - WOLATION PRINCIPE LEGALITE 
DES PEINES - MOYEN FONDE - CASSATION PARTIELLE AVEC 
RENVOI 

Viole les articles 13 de la Constitution, 1 du code pénal livre I et II de la 
loi n o  73/01 7 du 5 janvier 1973 sur le principe de la légalité des peines, le 
juge qui, après avoir condamné aux travaux forcés, a décidé que le 
demandeur subira d'autres sanctions édictées par la disposition pénale 
violée sans préciser la durée de ces sanctions. Le moyen est fondé et 
entraîne cassation partielle de la décision entreprise avec renvoi. 

V. PROCEDURE 

MOYEN - DECISION D'ARRESTATION IMMEDIA TE WOLA TION ART 
49 CPCSJ SUR CARACTERE SUSPENSIF POURVOI - DISPOSITION 
ETMNGERE AUJUGE D'APPEL - MOYEN MANQUANT EN FAIT 

Manque en fait, le moyen qui reproche au juge d'appel la violation de 
l'article 49 de la procédure devant la Cour suprême de justice sur le 
caractère suspensif des pourvois en ce que ce juge a prononcé 
l'arrestation immédiate du demandeur alors que le délai et l'exercice du 
pourvoi sont suspensifs de l'exécution de la décision objet de cassation, 
cette disposition lui étant étrangère. 

ARRET (R. P. 324) 

En cause : KABAMBA MUPEMBA, demandeur en cassation. 

Contre : MINISTERE PUBLIC et SOCIETE BOUKIN, défendeurs en 
cassation. 



Le citoyen KABAMBA MUPEMBA, ancien comptable à la 
Bouteillerie de Kinshasa, en abrégé BOUKIN, « société radicalisée », à 
l'époque des faits a été poursuivi devant le Tribunal de sous-région de la 
Gombe pour avoir, le 26 janvier 1975 à Kinshasa, étant chargé d'un 
service public, détourné les sommes respectives de 1.784,14 Z, contre- 
valeur d'un chèque et de 30,14 Z. 

Il fut acquitté par jugement contradictoire du 18 juin 1976 contre 
lequel le Ministère public interjeta appel le jour même du prononcé. 

Le Tribunal de première instance de Kinshasa, par jugement 
contradictoire du 26 mai 1977. infirma ledit jugement en toutes ses 
dispositions et, statuant à nouveau, dit les deux infractions établies et en 
condamna le citoyen KABAMBA à une peine cumulée de 12 mois de 
travaux forcés et à << d'autres sanctions édictées par la disposition pénale >>. 
L'arrestation immédiate a été en outre prononcée. 

Par sa déclaration de pourvoi du 30 mai 1977 confirmée par requête 
déposée le 29 juillet de la même année au greffe de la Cour suprême de 
justice, le citoyen KABAMBA se pourvoit en cassation contre ce 
jugement. 

Le demandeur prétend, dans son premier moyen, basé sur la 
violation des articles 201, 204, 205 et 217 du code civil livre III sur la foi 
due aux actes, que le Ministère public et lui-même avaient versé aux 
débats un document de caisse no 882 du 26 juin 1975 tenant lieu de pièce 
justificative quant au sort donné à la somme de 1.784,14 Z prétendument 
détournés par lui. Il soutient que ladite pièce ne peut être contestée que par 
celui qui l'a signée pour acquit et que contre un tel acte ne peuvent être 
opposés des témoignages mais uniquement une «preuve littérale 
contraire P. 

La Cour suprême relève que le bon susvisé n'est pas un acte 
authentique et qu'il n'y a pas lieu à lui appliquer les dispositions des 
articles 201 et 204 du code civil livre III. Ceux-ci sont donc mal visés. 

Quant à la violation des articles 205 et 217 de ce même code, il y a 
lieu de constater que le moyen n'est pas fondé. 

En effet, contrairement au comportement du juge civil, en matière de 
preuve, le juge pénal est régi par le principe de la liberté des preuves. Dans 
le cas d'espèce, le ju&, appréciant le bon produit aux débats, a constaté 
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FALANKA, chauffeur de la demanderesse, contre le jugement 
contradictoire, rendu le 11 mai 1976 par le Tribunal de sous-région de la 
Funa. 

Cette dernière juridiction a condamné le préposé de la demanderesse 
pour refus de priorité et lésions corporelles involontaires sur la personne 
KIVUVU LUTANO, à 8 mois de servitude pénale principale assortis du 
sursis d'un an et aux dommages-intérêts de 1.000 Z à payer solidairement 
avec la demanderesse et la SONAS au citoyen KIVUVU MAKABI, ayant 
droit de la victime et deuxième défendeur en cassation. 

Dans son moyen unique la demanderesse reproche à la décision 
attaquée la violation des articles 87 du code de procédure pénale, 17 alinéa 
1" de la Constitution, 1" .de l'ordonnance du 14 mai 1986 en ce que le 
jugement entrepris n'a pas rencontré les moyens soulevés par les parties 
notamment que l'appel était recevable car le jugement appelé a été rendu 
à une date autre que celle fixée, non portée à la connaissance des parties et 
que partant le délai dans lequel une partie à laquelle le jugement fait grief 
commence à courir à partir du moment où cette partie a été signifiée. 

Ce moyen est fondé. En effet, il ressort de la feuille d'audience tenue 
le 21 mars 1977 que le juge d'appel avait constaté d'office et in limine litis 
la tardiveté de l'appel interjeté par le préposé de la demanderesse ; mais 
celle-ci invoqua un cas de force majeure tiré du fait que le jugement appelé 
a été rendu à une autre date que celle fixée, en l'absence et à l'insu des 
parties et demanda au tribunal de déclarer l'appel recevable. 

L'examen de la décision attaquée révèle que le juge n'a pas réservé 
une réponse à ce moyen de défense. Ce défaut de répondre aux conclusions 
de la demanderesse entraîne la cassation totale de la décision entreprise. 

La Cour soulève par ailleurs d'office deux moyens d'ordre public. 

Le premier moyen est pris de la violation d'un principe général du 
droit selon lequel, pour la bonne administration de la justice, le juge saisi 
d'un litige doit vider sa saisine à l'égard de toutes les parties au procès, en 
ce que le juge d'appel ne s'est pas prononcé sur le sort de l'appel incident 
formé par le deuxième défendeur. 

En effet, il ressort des conclusions d'appel que le citoyen KIVUVU 
MAKABI avait formé appel incident et postulé l'augmentation des 
dommages-intérêts. Mais le juge d'appel ne s'est pas prononcé sur cet 
appel. Ce moyen est par conséquent fondé et entraîne cassation totale du 
jugement déféré. 





- que la décision à intervenir devra être prononcée par les juges qui auront 
pris part à toute l'instruction de la cause et qu'en cas de changement de 
siège, procéder, toutes les parties dûment appelées à la cause, à la 
réouverture des débats soit en donnant lecture des procès-verbaux 
contenant les déclarations antérieures, soit en faisant le résumé de la 
procédure antérieure actée à la feuille d'audience par le greffier, ou 
simplement en recommençant l'instruction. 

Condamne le deuxième défendeur aux frais d'instance taxés en 
totalité à la somme de quatre cent trente et deux zaïres. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à Kinshasa à son audience publique 
du mardi 7 octobre 1980 à laquelle siégeaient les citoyens : OKITAKULA 
DJMBAKOTE, Vice-Président ; NGOMA KINKELA et NKONGOLO 
TSHILENGU, Juges, avec le concours de l'Officier du Ministère public, 
représenté par le citoyen LUBAMBA LUMBU, Premier Avocat Général 
de la République et l'assistance de la citoyenne NSONI LUTIETU, 
Greffier du siège. 

COUR SUPREME DE JUSTICE 
SECTION JUDICIAIRE - CASSATION - MATIERE REPRESSIVE 

Audience publique du 7 octobre 1980 

1. PROCEDURE 

MOYEN - VIOLATION ART 101 CPP POUR AVOIR STATUE EN 
ABSENCE FEUILLE D'AUDIENCE - VERTFICATION QUESTION DE 
FAIT - IRRECEVABLE 

Est irrecevable le moyen qui reproche à la décision attaquée la violation 
de l'article 101 du code de procédure pénale pour avoir statué en 
l'absence d'une feuille d'audience relative à l'instruction de la cause 
devant le premierjuge, car ce moyen obligerait la Cour suprême de justice 
à vér@er une question de fait qui échappe a sa compétence, à savoir 
l'existence, la transmission ou non de la feuille d'audience vantée. 

II. MOTIVATION 
1. OMISSION DE RELE E R  REUNION ELEMENTS CONSTITUTIFS 
INFRACTION ARRESTATION ARBITRAIRE - EN ESPECE ELEMENT 
MORAL - UOLATION ART 87 CPP- CASSATION A VEC RENVOI 





A l'occasion de cette arrestation, le demandeur aurait extorqué au 
deuxième défendeur la somme de 3.000 Z vantés. 

Poursuivi devant le Tribunal de sous-région de la Funa des chefs 
d'arrestation arbitraire du citoyen MOKINA BONKOBO et d'extorsion de 
la somme de 3.000 Z au préjudicie de ce dernier, le demandeur fut 
condamné contradictoirement le 13 janvier 1978 à la peine unique de 5 ans 
de servitude pénale principale des chefs d'arrestation arbitraire et 
d'extorsion, à la restitution de 3.000 Z, à 1.000 Z de dommages-intérêts, 
ou, à défaut, 2 mois de contrainte par corps, et aux frais d'instance. 

Sur appel du demandeur, formé le 6 février 1978, le Tribunal de 
première instance de Kinshasa, statuant contradictoirement le 4 mai 1978, 
reçut l'appel mais le dit non fondé. 

Faisant siens les motifs du premier juge, il confirma le jugement a 
quo sauf pour les 1.000 Z de dommages-intérêts, au motif que ce 
« montant n'a pas été réclamé par la partie civile B. 

C'est contre ce jugement qu'est dirigé le présent pourvoi. 

Le premier moyen du demandeur reproche à la décision attaquée la 
violation de l'article 101 du code de procédure pénale en ce que la feuille 
d'audience relative à l'instruction de la cause devant le premier juge dont 
le juge d'appel a épousé les motifs de condamnation n'a pas été transmise 
à la juridiction d'appel. 

Ce moyen n'est pas recevable. En effet, d'une part, le demandeur ne 
prouve pas avoir subi un préjudice résultant de cet état des choses, d'autre 
part, ce moyen obligerait la Cour suprême de vérifier une question de fait 
qui échappe à sa compétence, à savoir l'existence, la transmission ou non 
de la feuille d'audience vantée. 

Le premier grief du deuxième moyen est pris de la violation de 
l'article 87 du code de procédure pénale en ce que le juge d'appel a retenu 
l'infraction d'arrestation arbitraire alors que l'élément moral n'est pas 
établi dans le chef du demandeur. 

En ce grief, le moyen est donné. Le juge d'appel n'a pas en effet 
dégagé l'élément moral, un des éléments constitutifs essentiels de 
l'infraction d'arrestation arbitraire. 

Le deuxième grief du même moyen reproche à la décision attaquée 
d'avoir retenu l'extorsion sans établir les éléments constitutifs de cette 
infraction. 







Sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres moyens du 
demandeur, la Cour statue sur le troisième moyen pris de la violation de 
l'article 100 alinéa 4 du code de procédure pénale en ce que le demandeur 
n'avait pas reçu notification de la date d'audience du 29 mars 1974 à 
laquelle l'affaire fut prise en délibéré, étant donné que le défenseur 
judiciaire MAYOMBO KASANDA qui avait comparu le 20 mars 1974 en 
son nom et avait assuré la remise à l'audience du 29 mars 1974 n'était 
porteur ni de procuration spéciale ni des pièces. 

La Cour suprême de justice relève que la disposition légale invoquée 
à l'appui du moyen est mal visée. Mais cette erreur est néanmoins sans 
conséquence, car, en matière répressive, l'erreur ou la carence d'indiquer 
le texte légal dont la violation est invoquée n'est pas sanctionnée par 
l'irrecevabilité du moyen comme c'est le cas en matière de droit privé. Ce 
moyen sera par conséquent accueilli, mais en le rattachant aux dispositions 
légales appropriées, en l'occurrence les articles 74 et 107 du code de 
procédure pénale. 

Ainsi rectifié ce moyen est fondé. 

En effet, il ressort des plumitifs d'audience du premier degré que le 
prévenu, bien que régulièrement cité le 4 février 1974 pour comparaître à 
l'audience publique du 19 février 1974, ne comparut pas, ni personne pour 
lui ; la cause fut instruite par défaut et le jugement devait intervenir le 26 
février 1974. A cette date le tribunal ordonna la réouverture des débats 
ainsi que la comparution des parties à I'audience du 12 mars 1974. Bien 
que régulièrement cité, le prévenu ne comparut pas, mais le défenseur 
judiciaire MAYOMBO KASANDA comparut en son nom et sollicita une 
remise à la date du 15 mars 1974. Rien au dossier n'indique que I'audience 
a eu lieu à cette date. La cause fut de nouveau appelée à I'audience du 20 
mars 1974 à laquelle le prévenu non cité n'a pas comparu, le défenseur 
judiciaire MAYOMBO KASANDA comparut et la cause fut renvoyée au 
26 mars 1974. Aucune pièce du dossier n'indique que I'audience a été 
tenue à cette date. A I'audience du 29 mars 1974, le siège changea au 
profit du juge NYAMABO, le prévenu non cité n'a pas comparu, mais fut 
représenté par le même défenseur ; le tribunal ordonna la réouverture des 
débats mais omit de faire le résumé des débats antérieurs et de faire acter 
ce résumé à la feuille d'audience : le Ministère public ayant la parole 
déclara maintenir ses réquisitions antérieures; après plaidoirie du 
défenseur judiciaire, les débats furent clos, la cause prise en délibéré et le 
jugement intervenait le 5 avril 1974. 

L'examen des pièces du dossier relève que le défenseur précité qui 
avait représenté le demandeur au premier degré n'était pas porteur d'une 
procuration spéciale comme l'exige l'article 71 alinéa 2 du code de 
procédure pénale. Le premier juge n'était donc pas régulièrement saisi. 
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II. DROIT PENAL 
AVEUX ET DENEGATIONS ULTERIEURES POUR BESOIN DE LA 
CAUSE - MOYENS PREUVE SUFFISANTS - INFRACTION ETABLIE 

L'infraction mise a la charge des prévenus sera dite établie sur la base de 
l'analyse des dzrérents éléments recueillis au cours de l'instruction, 
notamment leurs aveux, devant l'officier de police judiciaire ainsi que 
leurs dénégations ultérieures, ces dénégations ne constituant qu'un 
système réJéchi de défense élaboré et conçu ultérieurement dans 1 'unique 
but de se disculper. 

III. MOTIVATION 
DEFAUT MOTIVATION - CONTRADICTION MOTIFS - INFRACTIONS 
DISTINCTES DE MEURTRE ET DE RECEL - LA lère ETABLIE SUR 
BASE AVEUX ET DENEGATIONS ULTERIEURES, LA 2ème NON 
ETABLIE CAR ABSENCE ELEMENT ESSENTIEL DE CONNAISSANCE 
ORIGINE DELICTUEUSE - MOTIVATION BASEE SUR DEUX 
RAISONNEMENTS DIFFERENTS - SUFFISANTE - NON ?TOU TION 
ART 16 AL 3 CONSTIT - MOYEN NON FONDE - RECONNAISSANCE 
DES BIENS PAR DES TIERS - CONSIDERATION SURABONDANTE 

Est non fondé, le moyen tiré de la violation de l'article 16 alinéa 3 de la 
Constitution en ce qu'il reproche à la décision entreprise d'être basée sur 
le défaut de motivation résultant de la contradiction des motifi lorsque, 
pour dire oui ou non établie l'infraction de meurtre pour assurer 
l'impunité du vol et celle de recel, le juge n'a pas basé sa décision sur un 
même raisonnement, en se fondant, d'une part sur les aveux devant l'OPJ 
et les dénégations ultérieures des prévenus pour la première inji-action, 
d'autre part sur l'absence d'un élément essentiel, ici la connaissance de 
I'ongine délictueuse des objets délictueux pour la seconde. 
Sera surabondante la considération du juge d'appel selon laquelle les 
effets en cause n'ont été reconnus comme ayant appartenu à la défunte ni 
par ses parents, ni par ses amis personnels, ni même par ses collègues de 
service. 

IV. DROIT PENAL 

MEURTRE POUR ASSURER IMPUNITE VOL OU EXTORSION ET 
RECEL - INFRACTIONS DISTINCTES MAIS FAITS CONNEXES 
DE VANT PL URALITE PREVENUS - JONCTION - POURSUITE 
CONJOINTE 

En droit, le meurtre commis pour assurer l'impunité du vol ou de 
l'extorsion prévue par l'art 85 du code pénal livre II et le recel prévu à 
l'article 101 du même code, sont des infractions distinctes même si dans le 
cas sous examen, les auteurs ont été poursuivis conjointement compte tenu 
du lien de connexité des faits mis à leur charge. 
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Statuant sur les intérêts de la partie civile TOKO Antoine, sujet de 
nationalité angolaise, deuxième défendeur en cassation, cette juridiction 
condamna les précités à lui payer solidairement la somme de 30.000 zaïres 
à titre de dommages-intérêts et ordonna la restitution au précité des objets 
saisis. 

Les demandeurs et la citoyenne MUBWABUNA relevèrent appel 
contre ce jugement le 21 juillet 1979 tandis que le Ministère public forma 
son appel le 24 juillet 1979. 

Sur ces appels, la Cour d'appel de Kinshasa, par arrêt rendu 
contradictoirement le 16 novembre 1979, après avoir réformé ce jugement 
en ce qu'il a dit non établie l'infraction de meurtre reprochée aux 
demandeurs KALAMBA WALA, PINDA KAPUKU et ELEMBE DALU, 
et en ce qu'il a dit établie celle de recel mise à la charge de la citoyenne 
MUBWABUNA, acquitta cette dernière du chef de recel mais reconnut les 
demandeurs coupables des infractions de meurtre et d'association de 
malfaiteurs, commis en concours matériel, et les condamna à la peine 
capitale, il confirma, pour le surplus, la décision du premier degré. 

Contre cet arrêt, les demandeurs firent chacun une déclaration écrite 
de pourvoi ; ces déclarations reçues au greffe de ladite Cour le 26 
novembre 1979 furent confirmées par une requête unique déposée le 17 
décembre 1979 au greffe de la Cour suprême de justice par l'avocat Bwa 
TCHYOMBO NKONGOLO wa DITOTA, porteur de procuration spéciale 
des demandeurs. 

Pour une bonne administration de la justice, la Cour estime qu'il y a 
lieu de joindre ces pourvois, en raison de leur connexité, pour qu'il soit 
statué par un seul et même arrêt. 

Le premier moyen des demandeurs est tiré de la violation de l'article 
16 alinéa 3 de la Constitution. 

La première branche de ce moyen est basée sur le défaut de 
motivation résultant de la contradiction des motifs, en ce que l'arrêt 
attaqué constate qu'il y a extorsion d'un pagne et d'une montre bracelet au 
préjudice de la victime NZUMBA et, pour en assurer l'impunité, la mort 
lui a été donnée, pour ce motif, ledit arrêt retient le meurtre dans le chef 
des demandeurs en cassation comme une circonstance aggravante de 
l'extorsion et les condamna de ce chef à la peine capitale, alors qu'en 
examinant l'infraction de recel retenue initialement à la charge de la 
citoyenne MUBWABUNA, le même arrêt affirme que les biens présumés 
avoir été la propriété de la victime et qui auraient été extorqués, n'ont été 













Par son pourvoi introduit le 17 juin 1977 au greffe de la Cour 
suprême de justice, le demandeur poursuit la cassation de l'arrêt susdit. 

Répondant à l'exception d'irrecevabilité soulevée dans le mémoire 
en .réponse et tirée de ce que l'assignation n'aurait pas été jointe à la 
requête pour n'avoir pas été mentionnée dans l'inventaire, la Cour constate 
qu elle doit écarter le mémoire en lui-même des débats. En effet, d'une 
part l'administrateur délé é BONGONGU qui a donné la procuration 
spéciale à I'avocat DE &NNE n'a pas rapporté la preuve légale des 

ouvoirs en vertu desquels il a agi au nom de la défenderesse, d'autre part 
mémoire en réponse a été déposé hors délai. 

Examinant ensuite les mérites du pourvoi et préalablement à 
l'examen des deux moyens invoqués par le demandeur à l'appui de sa 
requête, la Cour estime devoir soulever un moyen d'office. 

Ce moyen est tiré de la violation de l'article 200 du code du travail 
en ce que le juge du le' degré s'est saisi du fond de l'affaire, alors qu'il 
aurait dû exiger que ce litige individuel du travail soit soumis a 1.a 
procédure de conciliation préalable devant l'inspecteur du travail du 
ressort. 

Le juge d'appel aurait dû comger cette illégalité en annulant le 
jugement du le' degré. Ne l'ayant pas fait, il a commis la même violation 
que le premier juge. Par consequent sa décision encourt cassation totale et 
ce sans renvoi. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matières civile et commerciale ; 

Le Ministère public entendu ; 

Ecarte des débats le mémoire en réponse et casse l'arrêt attaqué sans 
renvoi ; 

Condamne la défenderesse aux frais de l'instance taxés en totalité à 
la somme de trois cent cinquante neuf Zaïres. 

Ordonne que mention du présent arrêt soit faite en marge de la 
décision cassée. 

Ainsi la Cour a jugé et prononcé à l'audience publique de mercredi 
26 novembre 1980 à laquelle ont siégé les magistrats suivants : BAYONA 
ba MEYA MUNA KIMVIMBA, Premier Président ; NGOMA KiNKELA 
MASALA et MBOMA GUTAMEGA GAPATA, Juges, avec les concours 
de l'Avocat Général de la République MUEPU MIBANGA et du Greffier 
du siège MPOMBELI BOTANDJO. 









Le troisième grief du premier moyen reproche au juge d'appel de 
s'être contredit en affirmant d'une part que le bail conclu le 3 juillet 1964 
entre le demandeur et le premier défendeur était un bail authentique et 
d'autre part que lui le demandeur ne pouvait pas solliciter le 
déguerpissement du deuxième défendeur. 

La Cour constate que le présent bail étant authentique, l'expulsion 
du locataire par l'acquéreur n'est pas possible conformément à l'article 
399 du code civil livre III étant donné que le bailleur, premier défendeur en 
cassation ne s'était pas réservé ce droit dans le contrat du 3 juiliet 1964. 

Dans son deuxième moyen tiré de la violation de l'article 34 du code 
civil livre III, le demandeur reproche au juge d'appel d'avoir considéré que 
les travaux de modification ont été réalisés sans l'accord du propriétaire et 
partant tombaient sous le coup de I'article 24 du code civil livre II et 
d'avoir refusé d'accorder les impenses alors qu'il avait constaté que le 
contrat de bail autorisait ces travaux. 

La Cour relève que l'arrêt entrepris considère d'une part qu'aux 
termes de I'article 24 précité, le raccordement électrique, l'aménagement 
d'une boucherie dans l'immeuble loué, les diverses améliorations 
constituent des constructions non susceptibles d'enlèvement qui partant ne 
tombent pas sous le coup de I'article susvisé et constituent des impenses 
utiles c'est-à-dire indispensables et d'autre part que ces impenses ont été 
réalisées sans l'accord et contre la volonté du propriétaire. 

La Cour relève également que le demandeur était autorisé à apporter 
des modifications à la chose louée, c'est donc de bonne foi qu'il l'avait 
fait. 

Cependant, il appartient au juge du fond de dire si les modifications 
que le demandeur a apportées ou la construction que ce dernier a érigée 
constituent ou non des grosses réparations qui seules donnent lieu à 
réparation. Le moyen est donc irrecevable en tant qu'il demande à la Cour 
d'examiner les faits que le juge du fond a souverainerrjent appréciés. 
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Dans son troisième moyen pris de la violation de l'article 54 du code 
civil III, le demandeur prétend que pour constater la tésiliation du contrat, 
le juge d'appel s'est basé sur la seule lettre de préavis alors qu'il existait 
d'autres documents notamment l'exploit d'huissier du 19 septembre 1966 
alors que d'après les autres éléments du dossier, les parties étaient encore 
liées par le contrat. 

La Cour estime que le juge d'appel aurait dû constater que le contrat 
était encore en vigueur eu égard à la sommation que KIAKU lui-même 
avait donnée à NOUGBODE. Le moyen est donc fondé et entraîne 
cassation partielle de la décision attaquée. 
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Manque en fait, le moyen pris de la violation de 1 'article 65 du code du 
travail en ce que ['arrêt entrepris a admis que la remise du certpcat de 
fin de service au demandeur par le défendeur soit conditionnée par le 
remboursement de la dette, alors que l'arrêt susdit n'a pas admis cela. 

2. MOYEN - MOLATION ART 84 C.T. NON ALLOCATION 
DOMMAGES-ZNTERETS - DISPOSITIONS MAL VISEES - MANQUE EN 
FAIT 

Le moyen pris de la violation de l'article 84 du code du travail en ce que 
le juge n'a pas alloué des dommages-intérêts pour non-paiement de 
préavis manque en fait, lorsque la susdite disposition n'a pas été 
appliquée en l'espèce. 

VI. DROIT DU TRAVAIL 

MOYEN - CONTRAT TRAVAIL EN COURS - RUPTURE - NON 
VIOLATIONART47 C.T. - MANQUE EN FAIT 

Manque en fait le moyen pris de la violation de l'article 47 du code du 
travail en ce que l'arrêt entrepris a approuvé la révocation du demandeur 
au moment de sa suspension alors que son renvoi n'est pas intervenu 
pendant ce délai. 

VII. PROCEDURE 

MOYEN - DROIT EXlGER PRESENCE UNTZA REMISE-REPRISE 
MECONNUE - PRESENCE NON DEMANDEE - MANQUANTEN FAIT 

Manque en fait le moyen qui reproche à la décision entreprise la violation 
des articles 224 à 228 du code du travail en ce que ladite décision a 
méconnu le droit du demandeur d'exiger la présence de I'UNTZA à la 
remise et reprise, alors que le juge n'a pas été saisi d'une telle demande. 

VIII. PROCEDURE CIVILE 

MOYEN - OMISSION ORDONNER ENQUETES - POUVOIR SOUVE- 
RAIN APPRECIATZON JUGE - NON FONDE 

N'est pas fondé, le moyen pris de la violation de l'article 9 de la 
Constitution, en ce que la décision entreprise n'a pas ordonné des 
enquêtes, car en matière de preuve, le juge dispose d'un pouvoir souverain 
d'appréciation. 



ARRET (R. C. 250) 

En cause : EVOLOKO LUTUMBA, demandeur en cassation. 

Contre : OFFICE DES MINES D'OR DE KILO-MOTO, défendeur en 
cassation. 

Engagé le 15 janvier 1968 en qualité de secrétaire dactylographe par 
l'Office des Mines d'Or de Kilo-Moto, défendeur en cassation, le citoyen 
EVOLOKO LITUMBA, demandeur, fut suspendu de ses fonctions le 18 
juillet 1972 pour enquête administrative, puis révoqué le 18 août 1972 
pour propos déplacés à l'endroit du président dudit office, octroi des fonds 
à titre d'avance à certains agents, séquestration de Monsieur 
VAESCHAERTS, injures à l'endroit de ce dernier et refus de mutation. 

Le 17 octobre 1973, après l'échec de la procédure de conciliation, le 
demandeur en cassation assigna le défendeur devant le Tribunal de 
première instance de Kinshasa en paiement de 30.000 Z de dommages- 
intérêts pour rupture abusive du contrat et de diverses indemnités. Par 
jugement contradictoire du 6 janvier 1975, ce tribunal condamna le 
défendeur à 12.000 Z de dommages-intérêts pour licenciement abusif et à 
des indemnités totalisant 2.192 Z. 

Sur appels des parties, la Cour d'appel de Kinshasa, par son arrêt 
contradictoire du 4 août 1976, reçut l'appel du défendeur en cassation, le 
déclara fondé, mit à néant le jugement entrepris, dit le contrat rompu aux 
torts du demandeur en cassation qu'elle débouta de sa demande de 
dommages-intérêts. 

Par son pourvoi du 8 octobre 1976, le demandeur sollicite la 
cassation de cet arrêt. 

Dans son mémoire en réponse, le défendeur oppose au pourvoi 
l'exception d'irrecevabilité tirée de la violation de l'article 2 de 
l'ordonnance-loi no 6912 du 8 janvier 1969 relative à la procédure devant 
la Cour suprême de justice en ce que la procuration donnée par le 
demandeur en cassation à son avocat ne porte pas les mentions suivantes ; 
mandat spécial, intention du requérant de se pourvoir en cassation et de se 
faire représenter devant la Cour suprême de justice, indication de la 
décision attaquée, indication de la date de celle-ci ainsi que des parties en 
cause. 







Le cinquième moyen est pris de la violation de l'article 78 du code 
du travail en ce que le juge d'appel n'a pas condamné le défendeur qui 
avait refusé au demandeur le certificat de fin de service et avait mis ce 
Jcmier dans l'impossibilité de travailler, à payer au demandeur sa 
: ' ~raunération. 

Le moyen manque en fait. En effet, le juge d'appel ayant estimé 
fondés les motifs de la révocation du demandeur n'a pas appliqué et 
n'avait aucune obligation d'appliquer l'article 78 susmentionné. 

Le demandeur tire le sixième moyen de la violation de l'article 84 du 
même code en ce que la décision attaquée ne lui a pas alloué des 
dommages-intérêts pour non paiement du préavis par le défendeur. 

Le moyen manque en fait; le juge d'appel n'a pas appliqué et 
n'avait pas à appliquer l'article 84 du code du travail, il ne l'a donc pas 
violé. 

Le septième moyen est tiré de la violation de l'article 47 du code du 
travail en ce que l'arrêt a approuvé la révocation du demandeur qui était 
sous le coup de la suspension. 

Ce moyen également manque en fait. 11 résulte en effet des éléments 
du dossier que le demandeur avait été suspendu pour besoins d'enquête 
administrative et n'a pas été révoqué pendant le délai de suspension. 

Le huitième moyen est pris de la violation des articles 224 à 228 du 
même code en ce que le juge d'appel a méconnu au demandeur le droit 
d'exiger la présence de I'UNTZA à la remise et reprise. 

Le moyen manque en fait; le juge d'appel n'était en effet saisi 
d'aucune demande faisant appel à l'application des dispositions légales 
précitées. 

Le neuvième moyen est tiré de la violation des articles 9 de la 
Constitution et 87 du code de procédure pénale (sic) en ce que l'arrêt 
attaqué a affirmé « que l'appelant a justifié à suffisance sa décision par des 
motifs plausibles résultant à suffisance des pièces produites aux débats )> 

alors qu'il n'y a aucune pièce prouvant la véracité des faits. 

Quant au grief tiré de la violation de l'article 9 de la Constitution, la 
Cour relève que le juge d'appel a suffisamment motivé sa décision lorsque, 
après avoir rappelé les faits réputés fautifs par le défendeur et ayant motivé 
la révocation du demandeur (4è et 5è feuillets), faits dont l'appréciation 
souveraine relève du juge du fond, il affirme notamment : 







de la rétrogradation, de la mutation et de la suspension du demandeur, à 
l'illégalité des mesures prises par le comité technique dont le mandat avait 
pris fin, à la non vérification des faits imputés au demandeur, au caractère 
non contradictoire des enquêtes sur les faits, à la véracité de la nomination 
du concluant comme premier responsable de l'agence de Kinshasa, au 
refus de Monsieur VERRYKEN d'obéir au demandeur et à sa 
détermination à l'éliminer, à l'impossibilité dans laquelle se trouvait le 
demandeur d'accomplir sa tâche du fait de la décision de Monsieur 
VERRYCKEN de se déclarer indépendant. 

En ce grief, le moyen n'est pas fondé. En effet, le juge qui a 
suffisamment motivé sa décision n'était pas tenu de répondre à tous les 
arguments soulevés par le demandeur. 

Enfin, le douzième moyen est tiré de la violation des droits de la 
défense garantis par l'article 9 de la constitution en ce que le juge d'appel, 
face à la version contradictoire des faits donnée par les parties, n'a ordonné 
ni une enquête contradictoire ni l'audition des témoins. 

La loi n'oblige pas le juge de recourir à tel ou tel mode de preuve 
pour apprécier les faits, il a à cet égard un pouvoir souverain 
d'appréciation. Le moyen n'est donc pas fondé. 

Ainsi, aucun moyen du demandeur ne peut être accueilli. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, section judiciaire, siégeant en cassation 
en matières civile et commerciale, 

Le Ministère public entendu, 

Reçoit le pourvoi mais le rejette, 

Condamne le demandeur aux frais de l'instance taxés en totalité à la 
somme de 700,OO zaïres. 

Ainsi la Cour a jugé et prononcé à l'audience publique du mercredi 
26 novembre mil neuf cent quatre-vingt à laquelle ont siégé les magistrats 
suivants : BAYONA ba MEYA MUNA KIMVIMBA, Premier Président, 
NGOMA KINKELA MASALA et KONGOLO TSHILEMBU, Juges, avec 
l'assistance de l'Avocat Général de la République WASSO LUKUMBIA 
et du Greffier du siège MPOMBELI BOTANDJO. 
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Revu l'arrêt avant dire droit du trente octobre mil neuf cent quatre- 
vingt ; 

I'ar son arrêt contradictoire rendu le 28 août 1980, la Cour d'appel 
de K~nshasa a condamné les prévenus MOLONGYA MAYIKUSA MOI 
BONGENYE et MOHILA METE MALITA respectivement au cumul de 9 
ans et à une peine unique de 6 ans des travaux forcés pour diverses 
infractions de détournements de deniers publics. 

Elle a, en outre, prononcé à la charge de chacun d'eux la 
confiscation générale de ses biens, I'interdiction pour 5 ans après 
l'exécution de la peine du droit de vote et du droit d'éligibilité, 
I'interdiction d'accès aux fonctions publiques et para-étatiques quel qu'en 
soit l'échelon et la privation du droit à la condamnation ou à la libération 
conditionnelle et à la réhabilitation. 

Statuant sur les intérêts civils, la Cour d'appel les a condamnés à 
payer à la partie civile, AIR ZAIRE, à titre de dommages-intérêts, le 
premier, les sommes de 125.351 zaires et de 2.802.112 FF ou son 
équivalent en zaires et, le second, la somme de 801.112 FB ou son 
équivalent en zaïres et fixa à 6 mois la durée de la contrainte par corps à 
sublr par chacun en cas de non-paiement dans un délai de 24 mois. 

Quant au prévenu DIOMI NDONGALA MBEMBA, il fut acquitté 
du chef de l'infraction de sollicitation mise à sa charge ; mais, il fut, par . 
contre condamné pour escroquerie à un an de servitude pénale principale 
avec sursis de deux ans et à une amende de 2.000 Makuta majorée de 90 
décimes additionnels, soit à 200 zaires, payable dans le délai légal ou, à 
défaut à 15 jours de servitude pénale subsidiaire. 11 fut par ailleurs 
condamné à payer 500 Z de dommages-intérêts au profit de AIR ZAIRE et 
ce, dans un délai d'un mois ou, à défaut, à subir 10 jours de contrainte par 
corps. 

En ce qui concerne le prévenu MITWANA ADWANG'HONKOK, 
la Cour dit établie dans son chef l'infraction d'abus de confiance mise à sa 
charge et le condamne, en conséquence, à une peine d'amende de 1.000 
makuta majorée de 90 décimes additionnels, soit à 100 zaires, et fixa à 10 
jours la durée de servitude pénale subsidiaire en cas de non-paiement dans 
le délai légal. 

La Cour acquitta par ailleurs les prévenus BONGO, SAPU, 
BOURMANNE, DELAT, ZUSHI, KWILU ainsi que la société SOS de 
toutes les infractions mises à leur charge. 
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Quant aux deuxième et troisième préventions ayant trait aux 
détournements de 2.500.000 FB et 5.000.000 FB : 

A l'occasion des deux autres voyages présidentiels qui ont eu lieu 
successivement en Europe, aux mois de mars et avril 1979 et aux Etats- 
Unis, en septembre de la même année, le prévenu MOLONGYA avait 
prélevé sur le compte d'AIR ZAIRE à la Banque Benelux à Bruxelles 
2.500.000 FB pour le premier et 5.000.000 FB pour le deuxième. 
Ces prélèvements sont attestés par des extraits de compte bancaires datés 
respectivement du 16 mars 1979 et du 4 septembre 1979. 

Le prévenu ayant produit devant le premier juge des pièces 
justificatives relatives à l'utilisation du premier montant jusqu'à 
concurrence de 1.064.10 FB, le Ministère public continua à le poursuivre 
pour la différence de 1.436.000 FB dont il fut acquitté au premier degré. 

Il en est de même du deuxième retrait dont le manquant, non couvert 
des justifications présentées lors de l'instruction préliminaire s'élève à 
2.466.676,30 FB. 

, En plus des raisons déjà invoquées lors de l'instruction relative à la 
première prévention, le prévenu affirme sans être contredit qu'il n'avait 
point touché ses indemnités pour ces deux missions qui ont duré 
respectivement 15 et 45 jours. 

Il ajoute, concernant particulièrement le long et dernier séjour en 
Amérique, où tous les frais d'escale et d'entretien d'avion devaient se 
payer cash, faute de contrat d'assistance technique, il a dû de nouveau, 
pour entretenir leur moral, offrir des cadeaux aux membres d'équipage et 
récompenser l'un d'entre eux qui s'est particulièrement distingué par son 
savoir-faire et ses loyaux services en lui payant une voiture Mercedes. 

Entendu sur la troisième prévention à titre d'information, pour les 
mêmes raisons que celles déjà exposées au sujet du témoin 
RUTAGWENDA, le prévenu BOURMANNE qui était également du 
nombre des voyageurs a déclaré que les factures relatives aux dépenses 
culinaires et autres étaient généralement très élevées et ne lui parvenaient à 
Kinshasa qu'au fur et à mesure jusqu'au moment ou des poursuites 
judiciaires ont été déclenchées contre eux. 

l 

Par ailleurs, le prévenu MOLONGYA a soutenu durant toute 
l'instruction que si l'occasion lui avait été donnée de préparer la remise- 
reprise avec son successeur, il aurait été possible pour lui de rassembler 
toutes les pièces justificatives établissant son innocence. Cette déclaration 
semble être corroborée non seulement par les dépositions de 
BOURMANNE, mais aussi et surtout par le fait que le prévenu, qui n'a pu 
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- Sur la 14" prévention 

Selon le libellé de cette prévention, le prévenu MOLONGYA est 
poursuivi pour avoir à Bruxelles, capitale du Royaume de Belgique, en 
1979, sans préjudice de date plus précise, mais en tout cas depuis un temps 
non prescrit, étant Délégué Général de la compagnie AIR ZAIRE, 
détourné une somme de 200.000 FB au préjudice de cette compagnie et au 
profit de la citoyenne MONSIANGO. 
Fait prévu et puni par l'article 145 code pénal livre II tel que modifié par la 
loi no 73/017 du 05 janvier 1973. 

Il est apparu des éléments du dossier et des déclarations du prévenu 
MOLONGYA lui-même que sur ordre de ce dernier, une hôtesse de l'air 
répondant au nom de MONSIANGO a au courant de l'année 1979 
bénéficié d'une sonime de 200.000 FB aux dépens de son employeur, AIR 
ZAIRE. 

Dans sa justification, le prévenu soutient que, loin de constituer un 
détournement, cette dépense était destinée à couvrir les frais médicaux et 
d'hospitalisation de cette doyenne des hôtesses qui a déclaré que, suivant 
les recommandations de ses médecins, elle devait se rendre en Europe pour 
y suivre un traitement médical. 

Ainsi, que l'a judicieusement relevé le premier juge, la citoyenne 
MOSSIANGO avait droit, en tant qu'agent d'AIR ZAIRE, aux soins 
médicaux. Or, il résulte des éléments du dossier, notamment des 
déclarations de l'intéressée elle-même et du témoin LUSAMBA que la 
citoyenne MONSIANGO était réellement malade et s'était effectivement 
rendue en Europe pour s'y faire soigner. 

Donc, en décidant de payer à cette citoyenne le montant litigieux 
pour des soins médicaux auxquels elle avait légitimement droit, le prévenu 
ne peut être critiqué d'avoir procuré à un tiers un avantage illicite. Dès lors 
un doute sérieux plane sur le coût réel des soins dont il s'agit. Il échet, en 
conséquence, de confirmer l'arrêt entrepris sur ce point en acquittant le 
prévenu du chef de cette infraction. 

- Sur la 15ème prévention : 

Aux termes de cette prévention, il est reproché au prévenu 
MOLONGYA d'avoir à Bruxelles, capitale du Royaume de Belgique, le 
25 septembre 1978, étant Délégué Général d'AIR ZAIRE, au moyen du 
reçu no 643299, détourné une somme de 1.100 FF au préjudice de cette 
compagnie. Fait prévu et puni par l'article 145 du code pénal livre II, tel 
que modifié par la loi no 731017 du 5 janvier 1973. 











L'instruction a révélé, en effet, que les comptoirs d'émission des 
billets et le service chargé de recouvrement des créances relatives aux 
billets à crédit ont été défaillants au point qu'aucune facture n'a été 
présentée au prévenu. 

II est dès lors douteux de conclure qu'en ordonnant l'émission de 
tous ces billets que le Ministère Public qualifie de gratuits, le prévenu était 
animé d'une intention frauduleuse de procurer à leurs bénéficiaires un 
avantage illicite. Profitant de ce doute qui plane sur l'existence d'un des 
éléments constitutifs essentiels de l'infraction de détournement, le prévenu 
sera acquitté du chef de la 7eme prévention. 

Quant au détournement d'une somme de 1.047.000 FB relatif au contrat de 
bail d'un appartement de Bruxelles et faisant l'objet de la 8e"" prévention : 

Aux termes de cette prévention, il est fait grief au prévenu 
MOLONGYA d'avoir, étant fonctionnaire ou officier public, personne 
chargée d'un service public ou parastatal, détourné des deniers publics qui 
étaient entre ses mains soit en vertu, soit à raison de sa charge, en l'espèce, 
avoir à Bruxelles, le 26 septembre 1977, étant Délégué Général d'AIR 
ZAIRE, par instructions données à Monsieur ROZOM pour qu'un 
appartement soit loué pour lui et les membres de sa famille à Uccle à 
raison de 96.000 FB par trimestre, détourné 1.047.000 FI3 entre le 26 
septembre 1977 et le 17 janvier 1980. 
Fait prévu par l'article 21 alinéa 1 du code pénal livre 1 et 145 du code 
pénal livre II et puni par l'article 23 alinéa 2 et 145 du code pénal livre II. 

Il est constant que sur instruction du prévenu, Monsieur ROZOM, 
alors représentant d'AIR ZAIRE à Bruxelles pour la Belgique et le 
Luxembourg signa le 1 octobre 1977 au nom et pour le compte de cette 
compagnie, un contrat de bail d'une durée de 3 ans fixe portant sur un 
appartement sis Rue Général Lotz, no 103 à 1050 Bruxelles et appartenant 
à Madame Raoul DUPONT-VAN HOORN. 

Le loyer fixé à 28.000 FB par mois, était payable trimestriellement et 
par anticipation. 

Le Ministère public reproche au prévenu d'avoir utilisé des fonds de 
la société pour la location d'un appartement dont, en réalité, la jouissance 
revenait à lui seul et à sa famille, à l'exclusion de tout autre cadre d'AIR 
ZAIRE. 

Mais, la Cour considère que cette infraction n'est établie ni en fait, 
ni en droit. 
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Le crédit qui lui a été finalement consenti par la Caisse d'Epargne du 
Zaïre n'ayant pas suffi à couvrir tous les menus travaux de finition qui 
restaient encore, le citoyen SWALEHE vint à nouveau trouver le Délégué 
Général pour lui demander de l'aider à surmonter ses difficultés. 

C'est alors que le Général MOLONGYA lui demanda d'entrer en 
contact avec le prévenu BONGO, alors directeur principal administratif en 
vue d'examiner avec lui la possibilité de louer sa maison à AIR ZAIRE 
pour le compte du prévenu ZUSHI, directeur conseiller à AIR ZAIRE qui 
habitait très loin. 

Selon le prévenu BONGO, après une visite des lieux effectuée par 
MOLONGYA et le propriétaire SWALEHE en compagnie de ZUSHI qui 
aurait marqué son accord d'occuper la maison, le prévenu MOLONGYA 
donna ordre à BONGO d'établir un contrat de bail en faveur de 
SWALEHE, et de lui payer trois mois de garantie locative plus 21 mois de 
loyers anticipatifs qu'exigeait le bailleur à raison de 2.000 zaïres par mois, 
soit au total 48.000 zaïres. 

C'est dans ces conditions, poursuit-il, que le contrat fut signé le 9 
juillet 1979 entre parties, AIR ZAIRE, représenté à l'acte par les prévenus 
BONGO BOLAKAMA et BOURMANNE Guy, respectivement directeur 
principal administratif et directeur principal des finances, et le citoyen 
SWALEHE par son épouse, la citoyenne MIEZI MWANANGANI. 

Le prévenu MOLONGYA, quant à lui, soutient que la conclusion 
des contrats de bail relevant des attributions normales de BONGO, il n'a 
donné et ne pouvait donner à ce dernier un ordre quelconque relatif à la 
signature du contrat litigieux d'autant moins qu'il avait constaté lui-même 
que la maison n'était pas encore achevée complètement. II enchaîne que 
son rôle s'était limité à demander à BONGO de traiter le dossier au même 
titre que tous les autres. 

La partie AIR ZAIRE s'exécuta en payant par deux chèques d'un 
import chacun de 24.000 zaïres. 

Le Ministère public tire l'intention frauduleuse dans le chef des 
prévenus et leur participation au détournement : 

- pour MOLONGYA, du fait d'avoir ordonné à BONGO l'établissement 
du contrat et le paiement des loyers incriminés sachant pertinemment 
bien que la maison n'était pas encore achevée, et 

- pour BONGO, d'avoir conclu à leur intention coupable, du fait qu'ils 
ont ordonné et accepté de payer au bailleur 21 mois des loyers 
anticipatifs, soit 42.000 zaïres, ce, contrairement aux stipulations 





3 - à Kinshasa et à Bruxelles, au mois de septembre 1979, sans préjudice 
de date plus précise, mais en tout cas depuis un temps non prescrit, le 
premier en acceptant notamment l'offre de la troisième et en payant la 
valeur au second, importé au Zaïre, une éplucheuse bonnet M 4, un 
batteur mélangeur bonnet M 201, deux percolateurs 120 l., un 
compteur à déchet, cent sacs en plastiques et divers produits 
désinfectant et désodorisant, sans que ces marchandises soient 
couvertes d'une licence d'iniportation sans achat de devises comme 
l'exige la circulaire VIII-28 d'octobre 1970 du Gouverneur de la 
Banque du Zaïre ; 

4 - à Kinshasa et à Bruxelles, au mois d'août 1979, sans préjudice de date 
plus précise, mais en tout cas depuis un temps non prescrit, le premier 
en acceptant notamment l'offre de la troisième et ne payant la valeur 
au second, importé au Zaïre des grilles orientables, des buttoirs ainsi 
que 300 m2 de dalles en caoutchouc sans que ces marchandises soient 
couvertes d'une licence d'importation sans achat de devises comme 
l'exige la circulaire VIII-28 d'octobre 1970 du Gouverneur de la 
Banque du Zaïre. 
Faits prévus par les articles 21, alinéa 1 du code pénal livre 1, 10, 
alinéa 2 et 11 de l'ordonnance-loi no 671272 du 23 juin 1967 et punis 
par les articles 23, alinéa 2 du code pénal livre 1 et 13 de I'ordonnance- 
loi no 671272 du 23 juin 1967. 

Aussi bien devant le premier juge que devant cette Cour, les 
prévenus ont soutenu de prime abord que l'action publique devrait être 
déclarée irrecevable au motif que les poursuites judiciaires ont été exercées 
à leur endroit sans la plainte de la Banque du Zaïre, ce en violation de 
l'article 15 de l'ordonnance-loi du 23 juin 1967 précitée et que la plainte, 
datée du 19 juillet 1980 n'a été transmise à la juridiction de jugement que 
postérieurement à la requête aux fins de fixation, laquelle a été reçue à la 
Cour d'appel le 17 juillet 1980. 

Ils soutiennent, en outre, que la circulaire no VV1-28 d'octobre 1970 
invoquée par le Ministère public à l'appui de son action est inexistante. 

Le premier juge et le Ministère public soutiennent, pour leur part, 
que la plainte de notre institut d'émission, bien que postérieure à 
l'instruction préparatoire et à la requête aux fins de fixation a eu pour effet 
de régulariser toute la procédure antérieure et de rendre bonne et valable la 
saisine du premier juge par le fait qu'elle a précédé la citation des 
prévenus. 

Contrairement à cette opinion, qu'elle trouve de nature à ruiner 
l'économie même des dispositions légales précitées, la Cour considère 
qu'en l'espèce, l'action publique, telle qu'elle a été initiée est entachée de 
nullité absolue. 
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En ce qui concerne les prévenus BONGO et DIOMI : 

Quant aux infractions de provocation à la sollicitation et de sollicitation 
reprochées respectivement. aux prévenus BONGO et DIOMI et ayant trait 
aux activités sportives (10'" et 11" préventions affectées respectivement 
des lettres C et D) : 

- en ce qui concerne le prévenu DIOMI NDONGALA 

Il est poursuivi pour avoir, étant une personne au service d'un tiers, 
sollicité ou reçu directement ou par personne interposée des offres, dons 
ou présents, à la suite desquels soit qu'il a fait un acte même juste de son 
emploi, soit qu'il s'est abstenu de faire un acte même juste de son emploi ; 
en l'espèce, avoir à Kinshasa, en 1978 et 1979, sans préjudice de date plus 
précise, mais, en tout cas depuis un temps non prescrit, étant président de 
l'association de football AFKIN-MALEBO, donc personne au service de 
ce groupement de fait, sollicité et reçu les sommes de 1.500 zaires, 1.000 
zaïres, 500 zaïres et 2.000 zaïres à titre de dons de la compagnie AIR 
ZAIRE pour faire désigner des arbitres favorables à l'équipe de football de 
cette compagnie lors de tous les matches intéressant cette dernière, ce qu'il 
a réalisé. 
Fait prévu et puni par l'article 150lC du code pénal livre II 

- en ce qui concerne le prévenu BONGO BOLAKAMA NGILA : 

Il est poursuivi pour avoir, par offre, dons, promesse, menaces, abus 
d'autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, directement 
provoqué une infraction ; en I'espèce, avoir à Kinshasa, en 1978 et 1979, 
sans préjudice de date plus précise, mais en tout cas depuis un temps non 
prescrit, par promesses et dons de 1.500 zaïres, 1.000 zaïres, 500 zaïres et 
2.000 zaïres, directement provoqué la 10" prévention mise à la charge de 
DIOMI NDONGALA MBEMBA. 
Fait prévu et puni par les articles 21 alinéa 4 du code pénal livre 1, 150IC 
du code pénal livre II, article 23 alinéa 2 du code pénal livre 1. 

Bien que le Ministère public ait renoncé à poursuivre les deux 
prévenus pour ces faits, le premier juge, estimant, à bon droit, que, 
régulièrement saisi, il avait l'obligation de vider sa saisine, examina ces 
infractions qu'il dit non établies à leur charge. 

L'instruction menée tant devant le premier juge que devant la Cour 
suprême de justice a démontré qu'au moment des faits, tout comme 
actuellement, le prévenu DIOMI n'est pas au service de I'AFKIN- 
MALEBO au sein de laquelle il n'exerce que des fonctions honorifiques et 
à titre bénévole et que, suivant le statut de cette association sportive, il 
n'avait nullement le pouvoir de désigner des arbitres chargés d'arbitrer des 
compétitions sportives. 
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Les éléments constitutifs essentiels de l'infraction faisant défaut, 
l'infraction sera déclarée non établie dans le chef des deux prévenus et la 
Cour confirmera la décision entreprise sur ce point. 

Sur la prévention de détournement reprochée au prévenu BONGO : 

Ainsi qu'il a été dit ci-haut. en cours d'instruction devant la Cour 
d'appel, l'organe de la loi renonça à poursuivre BONGO pour provocation 
à la sollicitation reprochée à DIOMI et libella contre lui une nouvelle 
prévention, portant sur le détournement des sommes de 500 zaïres et 3.000 
zaïres qu'il avait remises au prévenu SAPU KALIMASI. N'ayant pas été 
cité pour cette prévention, le prévenu comparut volontairement et renonça 
expressément à la formalité de la citation. 

C'est ainsi que régulièrement saisi, le premier juge, examinant cette 
prévention, la déclara non établie, la remise de ces différentes sommes 
d'argent ayant, selon lui, été faites avec l'autorisation du Délégué Général, 
en l'occurrence le prévenu MOLONGYA. 

Par son appel, le Ministère public poursuit l'infirmation de cette 
décision en sollicitant la condamnation du prévenu du chef de cette 
infraction. 

De son côté, le prévenu demande la confirmation de la décision entreprise 
au motif que les éléments constitutifs de cette infraction ne sont pas réunis, 
des remises des fonds ayant été effectuées avec l'autorisation du délégué 
Général MOLONGYA. 11 résulte des débats devant cette Cour que les 
faits sont demeurés constats. Le prévenu BONGO, alors directeur 
administratif, chargé notamment des sports et loisirs, avait reçu du 
Délégué Général MOLONGYA mission de faire monter l'équipe 
corporative FC AIR ZAIRE à la Ligue de Football de Kinshasa, en sigle, 
LIFKIN. 

Pour ce faire, cette équipe devait préalablement sortir championne de son 
groupe, l'association de football de Kinshasa Malebo, en abrégé, AFKIN- 
MALEBO. 

Pour atteindre cet objectif, le prévenu entra en contrat avec les 
dirigeants de cette association, présidée par le prévenu DIOMI 
NDONGALA. Ce dernier lui présenta à son tour le prévenu SAPU 
KALIMASI, Vice-Président de la Ligue de football de Kinshasa. 
Saisissant cette occasion, SAPU KALIMASI sollicita un billet d'avion 
Kinshasa-Mbandaka-Kinshasa auprès du prévenu BONGO qui lui remit 
plutôt, à cet effet, une somme de cinq cents zaïres. 
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Plus tard, le mème prévenu revint à la charge et demanda une 
somme d'argent devant lui permettre de soutenir sa candidature au poste 
de commissaire de zone de Kinshasa. BONGO accéda à cette demande et 
lui remit 3.000 zaïres qu'il puisa dans la caisse d'AIR ZAIRE. 

Prié de se justifier sur l'utilisation de cet argent, BONGO explique 
qu'il a agi dans le cadre de la mission qu'il avait reçue du Délégué Général 
MOLONGYA qui tenait à ce que l'équipe FC AIR ZAIRE accédât coûte 
que coûte à la division d'élite dans laquelle, confrontée à Bilima, Imana et 
Vita, elle pouvait mieux servir de support publicitaire pour la société. II 
ajoute que le Délégué Général MOLONGYA avait autorisé ces remises. 
Interpellé quant à ce, ce dernier reconnut avoir indiqué à BONGO les 
grandes lignes de sa politique sportive. Par ailleurs, sans formellement 
contester le fait que BONGO lui en a fait rapport, il soutient que, en tant 
que fondé de pouvoir, celui-ci avait le droit et toute latitude de faire 
débloquer de petites sommes d'argent sans son autorisation ou sa 
couverture. 

L'instruction a révélé que les choses se sont, en effet, passées ainsi 
en ce qui concerne les montants litigieux. L'infraction de détournement 
des deniers publics réclame comme condition la détention précaire en 
vertu d'un titre dans le chef notamment d'une personne chargée d'un 
service parastatal et exige ensuite (pour l'acte infractionnel lui-même), la 
transaction frauduleuse, par détournement ou dissipation, de cette 
possession précaire en possession définitive au profit de l'auteur ou d'un 
tiers. 

S'il faut admettre avec le premier juge que ces remises ont été faites 
avec l'autorisation du Délégué Général, la Cour d'appel ne pouvait 
cependant pas hâtivement en déduire que BONGO était un simple 
mandataire chargé de remettre des fonds à SAPU et l'acquitter comme elle 
l'a fait. Au contraire, elle aurait dû décider qu'en remettant ces sommes à 
une personne sans titre ni droit, le prévenu était tout au moins auteur 
matériel de ce détournement. Par ailleurs, la Cour rejette l'argumentation 
du prévenu selon laquelle cet argent représente le prix des services rendus 
à AIR ZAIRE par SAPU. Ainsi, en accordant 500 zaïres et 3.000 zaïres à 
une personne qui n'en avait pas droit, le prévenu BONGO a procuré à 
SAPU KALIMASI un profit illicite, acte que punit l'article 145 du code 
pénal livre II tel que modifié à ce jour. 

Ces deux remises faites à des périodes différentes constituent deux 
préventions distinctes liées néanmoins par une intention unique, celle de 
procurer à SAPU un avantage illicite. / 
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Une autre somme de 500 zaïres a été remise au prévenu DIOMI par 
BONGO « en vue de lui permettre de prendre son taxi » après un dîner 
qu'il lui avait offert au restaurant du Zoo. 

La Cour constate que dans les deux premiers cas, le prévenu n'a 
recouru à aucune manœuvre frauduleuse, ni à de fausses qualités pour 
obtenir ces sommes. Pour la somme de 500 Z, la remise était volontaire et 
spontanée. 

En ce qui concerne la somme de 2.000 Z, il ressort de la lettre que 
BONGO avait adressée à DIOMI que l'un et l'autre avaient mis au point 
une tactique permettant au FC AIR ZAIRE de monter en division d'élite : 
DIOMI s'était engagé à désigner des arbitres favorables au FC AIR 
ZAIRE et la société devait payer 20.000 zaïres en cas de réussite. 
Malheureusement, cette tactique avait échoué lors du demier match du 
championnat que le FC AIR ZAIRE a livré contre le FC IMPRIKIN, son 
principal adversaire. C'est ainsi que BONGO ramènera d'autorité ce 
montant à 2.000 Z. Le contenu de cette lettre a été déniée non seulement 
par le prévenu DIOMI qui a qualifié cette lettre de pièce unilatérale ne 
pouvant engager que son auteur, mais aussi par ce demier, compte tenu, 
selon lui des circonstances dans lesquelles il a été amené à la rédiger. 
Expliquant ces circonstances, le prévenu BONGO a laissé entendre 
qu'ayant appris que le citoyen ATALE PANZU, Inspecteur Général d'AIR 
ZAIRE faisait pression sur DIOMI pour que celui-ci conteste les remises 
des sommes litigieuses, il adressa à ce demier ladite lettre pour en servir de 
preuve. 

Mais, la Cour n'aura pas égard à ce système de défense qui, très 
fragile, ne résiste même pas au premier examen. En effet, non seulement 
la lettre de BONGO est pour le moins circonstancielle et rédigée en toute 
liberté, mais il ressort des déclarations faites par le prévenu DIOMI lui- 
même devant l'officier du Ministère public qu'il avait, dans le dessein 
calculé de se faire remettre de l'argent, fait nourrir à BONGO l'espoir que 
L'équipe d'AIR ZAIRE allait gagner le championnat. En effet, à la question 
du Ministère public de savoir s'il n'avait pas demandé 20.000 Z pour ses 
interventions en faveur d'AIR ZAIRE, le prévenu DIOMI répondit 
exactement ceci : « Non, je sais que c'est lui qui m'avait dit que si son 
équipe sortait championne, le Général MOLONGYA était capable de me 
remettre 20, 30 ou 40.000 Z ». Cette déclaration, jointe à la lettre de 
BONGO, démontre clairement que DIOMI s'est fait remettre dans le but 
de se l'approprier, la somme litigieuse, en faisant naître dans le chef de 
BONGO à qui il promit la désignation des arbitres favorables à son équipe, 
alors qu'il n'en avait pas le pouvoir, l'espérance d'un succès, à savoir la 
victoire de l'équipe FC AIR ZAIRE. La circonstance que la remise n'a pas 







Le Ministère public requiert la confirmation de cet arrêt. Le prévenu 
ne conteste pas la matérialité des faits qui lui sont reprochés mais demande 
à la Cour de prendre en considération certains éléments et certaines 
factures non présentés qu'il n'avait pas eu l'occasion de produire au 
premier juge. Selon ces éléments, il existerait un solde créditeur en sa 
faveur. 

Avant d'examiner l'infraction reprochée au prévenu, il échet 
d'écarter des débats les pièces déposées par lui après le réquisitoire du 
Ministère public et qui, de ce fait, n'ont pas été discutées 
contradictoirement. Il s'agit des pièces justificatives cotées de 1 à 25 et du 
tableau reprenant les droits et avantages sociaux du prévenu, déposés à 
l'audience de clôture du 18 novembre 1980. Les faits ont été correctement 
relatés par le premier juge et sont demeurés les mêmes. La défense du 
prévenu devant cette Cour n'a apporté aucun élément nouveau susceptible 
d'améliorer son compte tel qu'il a été arrêté par le premier juge. 

Le prévenu n'ayant pas justifié l'utilisation de la différence trouvée 
par le premier juge, et demeurée constante en appel, entre, d'une part, le 
total de divers montants prélevés ou affectés au paiement des factures 
personnelles et, d'autre part, les émoluments et autres avantages sociaux 
auxquels il avait mensuellement droit, la Cour le maintiendra dans les liens 
de ces deux préventions, lesquelles sont en concours idéal. 

En effet, elles sont liées par l'unité d'intention, l'uniformité des 
procédés utilisés ainsi que par le rapprochement des dates auxquelles elles 
ont été perpétrées. 

Sur les préventions reprochées aux prévenus ZUSHI et KWILU : 

Il est reproché aux prévenus ZUSHI, directeur principal de la 
planification à AIR ZAIRE et KWILU, son adjoint, d'avoir, le 22 juin 
1979 prélevé à la caisse de la représentation AIR ZAIRE à Paris, chacun 
une somme de 1 .O00 FF et d'avoir utilisé ces fonds à leurs fins propres. 

Le Ministère public, à ce stade, sollicite la confirmation de 
l'acquittement intervenu en leur faveur au premier degré. 11 résulte des 
témoignages auxquels la Cour peut avoir égard notamment ceux de 
RUTAGWENDA et BOURMANNE que le statut d'AIR ZAIRE reconnaît 
à tout agent ayant des fonctions de responsabilité d'utiliser les frais de 
représentation tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. Les mêmes 
témoins ont déclaré que la justification de l'utilisation de petits montants 
n'est pas obligatoire. 



La Cour doit, dès lors, admettre comme vraisemblable les dépenses 
que I'un et l'autre ont déclarées pour justifier l'utilisation des sommes 
litigieuses. 

Les infractions de détournement de 1.000 FF mises respectivement à 
la charge de I'un et l'autre prévenu ne sont donc pas établies en fait ni en 
droit. II importe de confirmer l'arrêt attaqué en ce qu'il a prononcé leur 
acquittement. 

Quant à la détermination des peines à appliquer aux prévenus convaincus 
des infractions mises à leur charge : 

- En ce qui concerne les prévenus MOLONGYA MAYIKUSA, MOHILA 
METE et BONGO BOLAKAMA : 

Dans son réquisitoire pris devant cette Cour, l'organe de la loi a 
soutenu notamment que le premier juge, en condamnant le prévenu 
MOLONGYA pour détournement de 160 Z à 10 mois des travaux forcés, a 
violé l'article 5 bis du code pénal livre 1. 

Contrairement à cette opinion, la Cour considère qu'en descendant 
en dessous du minimum légal de un an des travaux forcés, la Cour d'appel 
n'a pas violé la disposition légale invoquée. Sans doute, l'exposé des 
motifs de la loi no 73/017 du 5 janvier 1973 modifiant et complétant la 
section II du livre I et ainsi que les sections VI et VI1 du titre IV du livre II 
du code pénal indique-t-il que « alors que le minimum de la peine de 
servitude pénale est d'un jour, celui arrêté pour les travaux forcés est d'une 
année », incluant de ce fait pour le prévenu le bénéfice des circonstances 
atténuantes. Mais, la Cour relève que, si telle est la volonté du législateur, 
celle-ci, dès lors qu'elle n'est pas expressément traduite par une 
disposition légale ne peut faire échec au prescrit de l'article 18 du code 
pénal qui, bien qu'antérieur à la loi sous examen, est de portée générale et 
dont le but a sans doute été inspiré par des considérations évidentes 
d'équité et de justice. 

En conséquence, la Cour fera profiter à ceux des prévenus qui le 
méritent les effets des circonstances atténuantes. 

Ainsi, le prévenu MOLONGYA profitera des circonstances 
atténuantes résultant de l'absence d'antécédents judiciaires connus dans 
son chef ainsi que de bons et loyaux services qu'il a rendus à la Nation. 



Le prévenu BONGO bénéficiera également des circonstances 
atténuantes résidant dans l'absence d'antécédents judiciaires connus à sa 
charge. 

Par ailleurs, la Cour constate que le premier juge a condamné les 
prévenus MOLONGYA, MOHILA et DlOMI à la contrainte par corps, 
alors que la partie civile AIR ZAIRE n'en a pas demandé l'application. 11 
échet, dès lors, d'annuler la décision attaquée sur ce point. Tous les 
condamnés ayant un revenu mensuel supérieur à cinquante (50) zaïres, il y 
a lieu de leur appliquer le tarif plein. 

C'est pourquoi, 

La Cour suprême de justice, Section Judiciaire, siégeant en matière 
répressive au degré d'appel ; 

Statuant contradictoirement ; 

Le Ministère public entendu ; 

Vu le code de l'organisation et de la compétence judiciaires, 
spécialement ses articles 90, alinéa 2, 94, alinéa 2 et 96 ; 

Vu le code de procédure pénale, en ses articles 53,55 et 85 ; 

Vu le code pénal, spécialement ses articles 3, 18, 19, 20, 21, 23, 95, 
98, 145 et 150/C, tels que modifiés par la loi no 731017 du 5 janvier 1973 ; 

Vu les articles 12 et 15 de l'ordonnance-loi no 671272 du 23 juin 
1967 relative aux pouvoirs réglementaires de la Banque du Zaïre en 
matière de réglementation du change. 

Recoit les appels des prévenus MOLONGYA MAYIKUSA, 
MOHILA METE,' D I O M ~  NDONGALA et MITWANA 
ADWANG'HONKOK ; 

Reçoit les appels du Ministère public et de la partie civile, AIR 
ZAIRE : 

Dit fondé l'appel du prévenu MITWANA ADWANG'HONKOK ; 

Dit padiellement fondés les appels du prévenu MOLONGYA et du 
Ministère public ; 





Condamne le prévenu MOLONGY A MAY IKUSA : 

- pour la première infraction à un an et trois mois des travaux 
forcés ; 

- pour la deuxième, avec admission des circonstances atténuantes 
énumérées à la motivation, à six mois des travaux forcés. 

Faisant le cumul de ces peines, condamne le prévenu MOLONGYA 
MAYIKUSA à deux ans des travaux forcés. 

En ce qui concerne le prévenu MOHILA METE : 

Dit établies à sa charge les infractions de détournements de deniers 
publics visées aux laeme et lgeme préventions. 

Confirme l'arrêt attaqué en ce qui le concerne. 

En ce qui concerne le prévenu BONGO BOLAKAMA NGILA : 

Confirme l'arrêt attaqué en ce qu'il a dit non établies dans son chef 
l'infraction de participation au détournement de deniers publics se 
rapportant à la neuvième prévention et celle de provocation à la 
sollicitation visée à la onzième prévention. 

Infirme la décision attaquée en ce qu'elle a acquitté le prévenu du 
chef des infractions de détournements de 3.000 Z et 500 Z. 

Statuant à nouveau, 

Déclare établies à sa charge les infractions de détournements de trois 
mille zaires et cinq cents zaïres. 

Dit que ces deux infractions sont en concours idéal. 

Le condamne de ce fait, avec admission des circonstances 
atténuantes énumérées à la motivation, à une peine unique de six mois des 
travaux forcés. 

De crainte que le condamné ne tente, de se soustraire à l'exécution 
de la peine prononcée à sa charge, ordonne son arrestation immédiate. 

En ce qui concerne le prévenu DIOMI NDONGALA MBEMBA : 

Confirme l'arrêt querellé en ce qu'il a dit établie dans son chef 
l'infraction d'escroquerie de la somme de cinq cents zaïres (500 Z) et non 
établie l'infraction d'escroquerie relative à la somme de deux mille zaïres. 





Statuant sur les intérêts de la partie civile AIR ZAIRE. 

Confirme l'arrêt entrepris en ce qu'il a condamné MOHILA à payer 
à I'AIR ZAIRE la somme de 801.11 2 FB ou son équivalent en zaïres. 

Condamne le nommé MOLONGYA à payer à I'AIR ZAIRE, à titre 
des dommages intérêts La somme de : 

1. - 14.761 ,O0 dollars ou son équivalent en zaïres ; 
2. - 2.000 zaïres 
3. - 160 zaïres. 

Condamne DIOMI à payer à I'AIR ZAIRE la somme de 2.000 zaïres 
à titre de dommages-intérêts. 

Annule l'arrêt attaqué en ce qu'il a prononcé la contrainte par corps 
à la charge de MOLONGYA, MOHILA et DIOMI. 

Rejette des débats les pièces justificatives déposées par MOHILA et 
visées à la motivation. 

Ordonne la main-levée de la saisie opérée sur les deux carnets de 
reçu appartenant à la société AIR ZAIRE ainsi que de tous autres 
documents ayant servi à l'instruction de la présente cause. 

Condamne MOLONGYA, MOHILA, BONGO, DIOMI et AIR 
ZAIRE, respectivement à 1/12em, 3 1 1 2 ~ ~  et 2 1 1 2 ~ ~ ~  des frais des deux 
instances, tarif plein. Met les 2/12"" des frais restants à la charge du 
Trésor taxés en totalité à la somme de trois mille sept cent soixante-treize 
zaïres. 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du vendredi 
cinq décembre 1980 à laquelle siégeaient le Vice-Président OKITAKULA 
DJAMBAKOTE comme Président, les juges NGOMA KINKELA et 
LIKUWA KASONGO, en présence de l'Avocat Général de la République 
KASHAMA MANGALO a GIANGA et avec l'assistance de MAVINGA 
VANGU, Greffier du siège. 






